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[Traduction]
Le président (M. Ali Ehsassi (Willowdale, Lib.)): Je déclare la

séance ouverte.

Bonjour à tous. Soyez les bienvenus à la 62e réunion du Comité
permanent des affaires étrangères et du développement internatio‐
nal.

La réunion d'aujourd'hui se déroule dans un format hybride,
conformément à l'ordre de laChambre du 23 juin 2022. Les
membres du Comité assistent à la réunion en personne dans la salle
ou à distance au moyen de l'application Zoom.

J'aimerais maintenant formuler quelques commentaires à l'inten‐
tion des membres du Comité et des témoins.

Veuillez attendre que je vous nomme avant de prendre la parole.
Pour ceux qui participent par vidéoconférence, veuillez cliquer sur
l'icône du microphone pour l'activer et veuillez le mettre en sour‐
dine lorsque vous ne parlez pas. Pour les participants sur Zoom, le
service d'interprétation est accessible au bas de votre écran. Vous
avez le choix entre le parquet, l'anglais et le français. Pour les parti‐
cipants dans la salle, vous pouvez utiliser l'écouteur et sélectionner
le canal désiré. Je vous rappelle que tous les commentaires doivent
être adressés à la présidence.

Je demande aux membres du Comité de faire preuve d'indul‐
gence ce matin. Pour des raisons indépendantes de ma volonté, j'ai
raté mon vol d'avion.

Aujourd'hui, conformément à l'article 81(4) du Règlement, le
Comité entreprend son examen du Budget principal des dépenses
2023‑2024: crédits 1, 5, 10, 15, 20 et L30 sous la rubrique ministère
des Affaires étrangères, du Commerce et du Développement, cré‐
dit 1 sous la rubrique Centre de recherches pour le développement
international et crédit 1 sous la rubrique Commission mixte interna‐
tionale (section canadienne), qui ont été renvoyés au Comité le
mercredi 15 février 2023.

J'ai le plaisir de souhaiter la bienvenue à l'honorable Harjit Saj‐
jan, ministre du Développement international. Je souhaite égale‐
ment la bienvenue aux représentants du ministère qui l'accom‐
pagnent aujourd'hui pour l'aider à répondre aux questions sur le
Budget principal des dépenses 2023‑2024.

Nous accueillons donc plusieurs représentants du ministère des
Affaires étrangères, du Commerce et du Développement. Nous re‐
cevons Christopher MacLennan, sous-ministre, Développement in‐
ternational; Anick Ouellette, sous-ministre adjointe et dirigeante
principale des finances; Peter MacDougall, sous-ministre adjoint,
Enjeux mondiaux et du développement; Patricia Peña, sous-mi‐
nistre adjointe, Partenariats pour l'innovation dans le développe‐
ment; Annie Boyer, directrice générale et directrice financière ad‐

jointe, Gestion et planification financière; et Andrew Smith, direc‐
teur général, Politique d'aide internationale.

Monsieur le ministre Sajjan, je vous remercie encore une fois de
comparaître devant notre comité. Vous disposez de cinq minutes
maximum pour votre déclaration liminaire. Ensuite, nous allons
passer aux questions des membres du Comité.

Monsieur le ministre, la parole est à vous pour cinq minutes.
L’hon. Harjit S. Sajjan (ministre du Développement interna‐

tional): Merci, monsieur le président.

Je remercie les membres du Comité.

Je suis ravi d'être ici aujourd'hui pour discuter du leadership du
Canada en matière d'aide internationale.

Comme les membres du Comité le savent, le monde fait face à
une vague croissante d'instabilité en raison des effets persistants des
perturbations dans les chaînes d'approvisionnement mondiales cau‐
sées par la pandémie, de l'invasion illégale de l'Ukraine par Pou‐
tine, de la crise humanitaire multidimensionnelle en Haïti, de la
flambée de violence dévastatrice au Soudan, de la fréquence et de
l'ampleur accrues des phénomènes météorologiques à cause des
changements climatiques, des mesures agressives prises par les tali‐
bans qui visent les femmes et les filles, de la restriction des droits
génésiques en Pologne, aux États-Unis et dans d'autres pays, et d'un
coup de barre contre l'égalité des genres partout dans le monde.

Il s'agit là d'énormes défis mondiaux. Le Canada a joué et conti‐
nuera de jouer un rôle important lorsqu'il s'agit de répondre aux be‐
soins.

Dans ce contexte, je suis fier d'annoncer que le Canada continue
d'atteindre et même de surpasser ses objectifs en matière d'aide au
développement international dans le cadre de sa politique d'aide in‐
ternationale féministe. En 2021‑2022, près de 99 % de l'aide bilaté‐
rale au développement international du Canada visait ou intégrait
des résultats en matière d'égalité entre les sexes, atteignant et dé‐
passant ainsi l'objectif de 95 % d'ici 2022.

Le Canada continue de s'attaquer aux causes profondes de la
pauvreté et des inégalités en se concentrant sur les personnes les
plus susceptibles d'être laissées pour compte et en favorisant l'auto‐
nomisation des femmes et des filles dans toute leur diversité.

Le Canada est également résolu à améliorer continuellement la
qualité et l'efficacité de son aide internationale.

Ces réalisations ne sont pas passées inaperçues. Le Canada a été
l'un des premiers pays dans le monde à mettre en place une poli‐
tique internationale féministe. D'autres pays nous emboîtent main‐
tenant le pas. Pour la quatrième année d'affilée, l'Organisation de
coopération et de développement économiques a classé le Canada
au premier rang des donateurs bilatéraux pour l'égalité des genres.
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Tournons-nous maintenant vers l'avenir. Le leadership du Canada
est plus important et nécessaire que jamais. Par exemple, le Canada
respecte l'engagement qu'il a pris dans le cadre de l'Accord de Paris
de s'assurer que l'objectif de 1,5° C demeure atteignable. Nous pré‐
voyons que nos investissements climatiques à l'échelle mondiale
vont permettre d'éviter ou de réduire l'émission de plus de 228 mé‐
gatonnes de gaz à effet de serre.

Prenons par exemple la contribution du Canada au Fonds pour
l'environnement mondial. En tant que septième plus important do‐
nateur, le Canada offre un soutien qui contribue à aider plus de
8 millions de personnes à s'adapter aux changements climatiques et
à protéger près de 99 millions d'hectares de biodiversité marine.

Nous savons toutefois qu'à lui seul, le financement ne suffit pas à
atténuer les effets inégaux des changements climatiques. C'est
pourquoi nous continuons de favoriser la résilience et l'adaptation
dans les pays en développement par le biais de notre contribution
au Fonds vert pour le climat et au Fonds d'investissement pour le
climat.

En parallèle, nous continuons de travailler avec des partenaires
aux vues similaires aux nôtres, notamment des organismes multila‐
téraux, pour éliminer progressivement le charbon et favoriser des
investissements dans les énergies propres.

Sur la scène internationale, nous continuons de plaider pour le
soutien des petits États insulaires en développement et des pays les
moins développés, qui contribuent le moins aux changements cli‐
matiques, mais qui sont les plus susceptibles d'en subir les réper‐
cussions.

Les pays les plus vulnérables actuellement sont aux premières
lignes de certaines des crises les plus graves de notre époque, no‐
tamment les changements climatiques. À l'heure actuelle, en 2023,
plus de 346 millions de personnes ont besoin d'aide humanitaire.
Plus de 100 millions de personnes ont été déplacées de force. On
estime que plus de 345 millions de personnes souffrent d'insécurité
alimentaire.

Le Canada continue d'être un chef de file en matière de réponse
aux besoins humanitaires, qui ne cessent d'augmenter d'année en
année.

En 2022, le Canada était le cinquième donateur en importance au
chapitre de l'aide humanitaire, fournissant plus d'un milliard de dol‐
lars en aide humanitaire.

L'année dernière, nous avons octroyé plus de 400 millions de
dollars en aide humanitaire pour répondre aux besoins en Afrique
subsaharienne, 227 millions de dollars pour répondre aux besoins
en Ukraine et plus de 143 millions de dollars à l'Afghanistan et la
région.

Nous avons également versé près de 650 millions de dollars en
aide humanitaire alimentaire et nutritionnelle en réponse à la crise
alimentaire mondiale grandissante. L'aide que nous avons fournie a
permis au Programme alimentaire mondial de venir en aide à un
nombre record de 158 millions de personnes qui vivaient de l'insé‐
curité alimentaire en 2022. Il s'agit là d'une augmentation impres‐
sionnante de 27 % par rapport à 2021.

Nous avons également contribué à fournir une aide humanitaire
et des mesures de protection, par le biais du Haut-Commissariat des
Nations unies pour les réfugiés, à plus de 100 millions de réfugiés
et autres personnes déplacées de force en 2022.

Dans le cadre de la Politique d'aide internationale féministe, le
Canada continue de plaider en faveur de l'aide humanitaire tenant
compte des sexes.

Le Canada demeure résolu à mettre en œuvre l'approche de la
triple articulation, qui comprend les actions humanitaires, de paix et
de sécurité, en vue de réagir plus efficacement aux conflits et de les
prévenir. C'est ce que l'aide au développement permet de faire. Elle
va de pair avec des actions de paix et de stabilisation.
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Affaires mondiales Canada s'emploie continuellement à amélio‐
rer la qualité et l'efficacité de l'aide internationale canadienne. Bien
que le récent rapport de la vérificatrice générale confirme le besoin
impératif d'avoir une politique d'aide internationale féministe au
Canada, il préconise aussi l'amélioration des systèmes permettant
de faire rapport de ses résultats ainsi qu'une meilleure intégration
dans nos projets des considérations intersectorielles et des facteurs
liés à l'égalité des genres et aux droits de la personne, pour veiller à
inclure les personnes les plus démunies et vulnérables.

Grâce à l'Initiative de transformation des subventions et des
contributions, Affaires mondiales Canada trouve de nouvelles mé‐
thodes de travail qui se révèlent plus rapides, plus transparentes et
plus souples. Elles permettront d'accroître la capacité du Canada
d'obtenir des résultats durables qui ont une incidence positive sur la
vie des gens, et d'en faire rapport.

Des actions pour le climat et une aide humanitaire significatives
vont de pair avec l'égalité des genres et les droits de la personne en
vue de bâtir un monde plus juste et prospère pour l'ensemble des
habitants de la planète.

C'est pourquoi nous tirons le meilleur parti du potentiel de trans‐
formation de l'approche féministe du Canada à l'égard de l'aide in‐
ternationale. Nous nous attaquons aux causes profondes des inéga‐
lités et de la pauvreté afin de transformer la vie des personnes les
plus démunies dans le monde.

Merci de votre écoute.

Je serai ravi de répondre à vos questions.

Le président: Merci beaucoup pour votre déclaration liminaire,
monsieur le ministre.

Nous allons maintenant passer aux questions des membres du
Comité. La parole est d'abord à M. Genuis.

Vous disposez de six minutes, monsieur Genuis.

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Merci, monsieur le président.

J'aimerais en premier lieu honorer la mémoire de Kyle Porter et
de Cole Zelenco, deux héros canadiens qui ont perdu la vie au com‐
bat à Bakhmut, après s'être joints à la légion internationale de l'U‐
kraine. Les personnes qui les ont connus doivent ressentir une
grande douleur en ce moment, mais également une grande fierté
pour le courage dont ces jeunes hommes ont fait preuve durant cet
important combat.

Monsieur le ministre, je vous remercie d'être ici pour répondre à
nos questions.
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Durant la chute de l'Afghanistan, une sénatrice nommée par
M. Trudeau a distribué de faux documents de voyage canadiens.
C'est, bien entendu, extrêmement grave. À cette époque, vous avez
reçu des courriels à ce sujet, mais vous avez affirmé ne pas avoir
les avoir lus.

En tant que ministre du Développement international actuelle‐
ment, est‑ce que vous vérifiez vos courriels et diriez-vous que vous
les lisez tous?

L’hon. Harjit S. Sajjan: Monsieur le président, lors de ma der‐
nière comparution devant le Comité, j'ai pris le temps de répondre à
ces questions.

Monsieur le président, si vous souhaitez que je réponde aux
questions sur les courriels ou le budget principal des dépenses, je
vais le faire.

M. Garnett Genuis: Je suis maître de mon temps de parole et
j'aimerais que vous répondiez à la question concernant vos activités
en tant que ministre du Développement international.

Est‑ce que vous vérifiez vos courriels maintenant? Est‑ce que
vous lisez les courriels que vous recevez?

L’hon. Harjit S. Sajjan: Oui, je lis des courriels.
M. Garnett Genuis: Est‑ce que vous lisez tous vos courriels?
L’hon. Harjit S. Sajjan: Je peux vous assurer…

Monsieur le président, si vous voulez que je réponde à la ques‐
tion et que vous me donnez l'occasion de le faire, je dirais que nous
étions dans une période très intense…

M. Garnett Genuis: Je vous pose simplement la question.
Est‑ce que vous lisez vos courriels maintenant?

L’hon. Harjit S. Sajjan: Monsieur le président, si vous souhai‐
tez que je réponde à la question…

M. Francesco Sorbara (Vaughan—Woodbridge, Lib.): J'in‐
voque le Règlement.

L’hon. Harjit S. Sajjan: Permettez-moi de répondre à la ques‐
tion. Je suis ravi d'y répondre. Si vous voulez une phrase-choc,
vous pouvez essayer de l'obtenir, mais si vous voulez…

M. Garnett Genuis: Non, je vous pose la question maintenant.
En tant que ministre du Développement international, est‑ce que
vous vérifiez vos courriels?

L’hon. Harjit S. Sajjan: Si vous souhaitez que je réponde à la
question, à laquelle j'ai déjà répondu lors de ma dernière comparu‐
tion devant le Comité, je serai ravi de le faire, mais donnez-moi
l'occasion de fournir une réponse complète.

Le président: Il y a un rappel au Règlement.

Nous allons entendre ce rappel.
M. Francesco Sorbara: Merci, monsieur le président.

J'aimerais que vous précisiez le sujet dont il est question ce ma‐
tin, s'il vous plaît, pour des questions de pertinence.

Le président: D'accord. Je demanderais aux membres du Comité
de poser des questions qui concernent le budget principal des dé‐
penses, car c'est à ce sujet que le ministre comparait devant nous
aujourd'hui.

M. Garnett Genuis: Monsieur le président, à ce propos, je dois
dire que j'ai demandé au ministre si, dans le cadre de ses fonctions
actuelles de ministre du Développement international, il vérifie et
lit ses courriels.

Il est difficile de faire valoir que cette question ne concerne pas
ses activités actuelles.

Le président: C'est juste.

M. Garnett Genuis: Merci.

Le président: La parole est maintenant au ministre.

M. Garnett Genuis: Allez‑y, monsieur le ministre.

L’hon. Harjit S. Sajjan: Oui, je vérifie mes courriels.

M. Garnett Genuis: Merci.

Durant quelle période précisément vous n'avez pas vérifié vos
courriels?

L’hon. Harjit S. Sajjan: Durant les périodes intenses sur le plan
de la défense et lorsque des opérations extrêmes nous occupent, je
dois consacrer mon temps en priorité aux dossiers à traiter. Durant
ces périodes, si de nombreux événements se produisent, j'accorde
une moins grande priorité à mes courriels.

M. Garnett Genuis: Durant ces périodes intenses, est‑ce que des
membres de votre personnel examinent vos courriels pour
vous — pour porter à votre attention ceux qui sont importants — ou
est‑ce que personne ne les vérifie?
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L’hon. Harjit S. Sajjan: Eh bien, c'est une excellente question.
Normalement, des employés vérifient mes courriels, mais à ce mo‐
ment‑là, j'avais un nombre très limité d'employés.

M. Garnett Genuis: Aujourd'hui, durant les périodes intenses…
Nous devons gérer actuellement des évacuations au Soudan. J'ima‐
gine que le développement international est un gros portefeuille
également.

Est‑ce que des membres de votre personnel vérifient vos cour‐
riels personnels lorsque vous n'êtes pas en mesure de le faire vous-
même et portent à votre attention ceux qui sont importants?

L’hon. Harjit S. Sajjan: Oui, des membres de mon personnel
vérifient mes courriels professionnels qui concernent le portefeuille
dont je m'occupe actuellement.

M. Garnett Genuis: Je présume qu'ils portent à votre attention
ceux qui sont importants.

L’hon. Harjit S. Sajjan: Oui.

M. Garnett Genuis: Est‑ce que vous utilisez un autre compte
courriel durant ces périodes pour les courriels prioritaires?

L’hon. Harjit S. Sajjan: Non.

M. Garnett Genuis: C'est un peu problématique, car, durant ces
périodes intenses, des gens doivent bien sûr communiquer avec
vous, à titre de ministre.

La sénatrice McPhedran semble croire que vous étiez au courant
de ce qui se passait. Vous dites que vous ne l'étiez pas.

Qu'est‑ce qui peut lui faire croire cela? Avez-vous eu des conver‐
sations avec elle outre les courriels que vous avez reçus?

L’hon. Harjit S. Sajjan: Monsieur le président, si vous souhai‐
tez que l'on continue dans la même veine, permettez-moi de fournir
des explications.
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Durant l'évacuation de Kaboul, le travail que je devais accomplir
pendant cette période, avec l'aide d'un personnel restreint… Il faut
garder en tête qu'à certains moments, je suis dans un endroit où je
n'ai pas mon téléphone avec moi, car la majorité du travail que nous
effectuons et la plupart des rapports et des systèmes que nous utili‐
sons sont protégés.

M. Garnett Genuis: Ce n'est pas la question que je vous ai po‐
sée, monsieur le ministre.

La sénatrice McPhedran a l'impression que vous étiez au courant
que ces faux documents étaient distribués...

L'hon. Harjit S. Sajjan: Comme je vous l'ai dit…

M. Garnett Genuis: Vous dites que vous n'étiez pas au courant.
Ma question était la suivante: pourquoi a‑t‑elle cette impression?

L’hon. Harjit S. Sajjan: ... même si on m'envoie tous les cour‐
riels en copie conforme, cela ne signifie pas que je les vois tous. Et
en plus si je laisse…

M. Garnett Genuis: D'accord. Combien d'employés comptez-
vous au sein de votre bureau ministériel en ce moment?

L’hon. Harjit S. Sajjan: Eh bien, par exemple, je crois qu'il est
important de…

M. Garnett Genuis: Pardonnez-moi, mais je vous ai demandé
combien d'employés vous comptez au sein de votre bureau ministé‐
riel en ce moment.

Hon. Harjit S. Sajjan: Monsieur le président, si vous souhaitez
que je réponde à la question, car vous vous permettez ces questions
discutables…

M. Garnett Genuis: J'aimerais que vous répondiez à la question
que je vous ai posée. Combien d'employés comptez-vous au sein de
votre bureau ministériel en ce moment?

L'hon. Harjit S. Sajjan: Pouvez-vous me laisser répondre à la
question?

Le président: Je demande au député de laisser le témoin ré‐
pondre à la question.

Monsieur le ministre, la parole est à vous.
M. Garnett Genuis: Je le répète, monsieur le président, mon

temps de parole m'appartient. Ma question est la suivante: combien
d'employés comptez-vous en ce moment au sein de votre bureau
ministériel?

L’hon. Harjit S. Sajjan: Je ne vais pas vous permettre de me
placer dans une situation... Je dois exposer l'ensemble du contexte
en rapport avec là où vous essayez d'en venir.

M. Garnett Genuis: Monsieur le président, pouvez-vous rappe‐
ler le ministre à l'ordre, s'il vous plaît? Il a l'obligation de répondre
aux questions…

L'hon. Harjit S. Sajjan: J'essaie de répondre.

M. Garnett Genuis: ... et pas seulement de décider ce qu'il va
ou non permettre.

Le président: Je vais laisser le ministre répondre à la question
en fournissant le contexte.

Monsieur le ministre, la parole est à vous.
M. Garnett Genuis: La question est la suivante: combien d'em‐

ployés comptez-vous au sein de votre bureau ministériel, monsieur
le ministre?

L’hon. Harjit S. Sajjan: Mon bureau ministériel compte un cer‐
tain nombre d'employés…

M. Garnett Genuis: Combien?
L’hon. Harjit S. Sajjan: Je ne m'en souviens pas de mémoire.
M. Garnett Genuis: En avez-vous davantage ou moins que

lorsque vous étiez ministre de la Défense?
L’hon. Harjit S. Sajjan: Eh bien, je voudrais vous donner le

contexte à titre explicatif, mais je peux vous dire que j'en ai un peu
moins. Cependant, à ce moment‑là, je n'avais pas d'employés.
J'avais un chef de cabinet et un personnel minimal.

M. Garnett Genuis: D'accord. Donc, le contexte, c'est que votre
personnel était réduit à une seule personne pendant cette crise, de
sorte que vous ne regardiez pas vos courriels et que vous n'aviez
personne d'autre pour le faire.

L’hon. Harjit S. Sajjan: Je n'avais pas mon équipe habituelle
pour m'aider dans mes tâches quotidiennes à ce moment‑là, pendant
cette période.

M. Garnett Genuis: D'accord.

En ce qui concerne Affaires mondiales Canada, nous avons en‐
tendu dire que votre chef de cabinet de l'époque, George Young,
avait reçu le modèle de quelqu'un à Affaires mondiales Canada...

Mme Anita Vandenbeld (Ottawa-Ouest—Nepean, Lib.): J'in‐
voque le Règlement.

M. Garnett Genuis: ... et que ce modèle avait ensuite été utilisé
pour la production de ces documents illégaux. Quelle est la per‐
sonne à Affaires mondiales Canada qui...

Le président: Un instant, je vous prie.

Il y a un rappel au Règlement, monsieur Genuis.

La parole est à Mme Vandenbeld.
Mme Anita Vandenbeld: J'estime que mon collègue est en train

d'aborder des sujets qui n'ont rien à voir avec le budget principal. Je
crois aussi qu'il cherche à intimider le témoin.

M. Garnett Genuis: À ce propos, je demandais en fait le nom
d'un employé d'Affaires mondiales qui a fourni ces documents.

Le président: Monsieur Genuis, vous n'êtes pas sans savoir que
la présidence doit vous donner la parole.

Je tiens à souligner une fois de plus à tous les membres qu'ils
doivent s'en tenir à des questions pertinentes.

Merci, monsieur Genuis. Il vous reste 25 secondes.
M. Garnett Genuis: Merci.

Monsieur le ministre, quel est l'employé d'Affaires mondiales
Canada qui a fourni ces documents?

L’hon. Harjit S. Sajjan: Je suis désolé. Pouvez-vous répéter la
question? Je n'ai pas bien compris ce que vous disiez.

M. Garnett Genuis: Quel est l'employé d'Affaires mondiales
Canada qui a fourni à votre chef de cabinet le modèle qui a servi à
produire ces faux documents?

L’hon. Harjit S. Sajjan: Tout d'abord, je n'ai pas fait le suivi du
processus relatif aux lettres de facilitation.

M. Garnett Genuis: Vous avez dû faire un suivi de cette infor‐
mation plus récemment, n'est‑ce pas, monsieur le président?

Le président: Malheureusement, monsieur Genuis, votre temps
de parole est écoulé.
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M. Garnett Genuis: Merci, monsieur le président.
Le président: Nous passons à l'intervenant suivant, qui est

M. Zuberi.

Vous disposez de six minutes, monsieur Zuberi.
M. Sameer Zuberi (Pierrefonds—Dollard, Lib.): Je vous re‐

mercie, vos collaborateurs et vous, monsieur le ministre, pour votre
présence aujourd'hui, et je remercie également l'ensemble de votre
ministère pour l'excellent travail que vous accomplissez afin d'aider
le Canada à redonner au reste du monde. Il s'agit en fait d'une obli‐
gation importante pour nous en tant que pays du G7. Nous devons
redonner au monde, et je tiens à vous remercier sincèrement, votre
équipe et vous, pour ce que vous faites.

Je sais que vous êtes très actif depuis le début de cette législa‐
ture, depuis un an environ. Vous vous êtes rendu dans différentes
parties du monde pour veiller à ce que notre aide au développement
soit bien acheminée. Avant de passer aux questions, je tiens à vous
saluer pour le travail que vous avez accompli, que ce soit au Ban‐
gladesh; au Pakistan, pour l'éducation des réfugiés; ou aux Philip‐
pines et au Sénégal, concernant les changements clima‐
tiques — toujours dans l'optique de redonner au monde. C'est un
travail d'une extrême importance.

Vous avez mentionné les changements climatiques. Vous avez
également abordé la question des changements climatiques lors de
votre visite au Pakistan. Pouvez-vous nous aider à comprendre la
mesure dans laquelle le problème des changements climatiques va
s'aggraver? Quelles en seront les répercussions sur les collectivités
et sur des millions de personnes dans le monde, dans l'hémisphère
sud ? Que faisons-nous pour atténuer les effets des changements
climatiques et pour aider les populations à s'y adapter?

● (1120)

L’hon. Harjit S. Sajjan: Je vous remercie de votre question.

Malheureusement, je dirais que les changements climatiques ont
déjà, depuis un certain temps, des conséquences considérables sur
les pays en développement. Les exemples les plus récents sont les
inondations au Pakistan et les catastrophes — les typhons — aux
Philippines et, comme vous le savez, dans diverses régions
d'Afrique.

Grâce à son financement pour l'adaptation aux changements cli‐
matiques et, plus récemment, à son financement pour la biodiversi‐
té, le Canada apporte sa contribution afin d'aider les nations à faire
face aux conséquences de la crise qu'ils ont très peu contribué à
créer. Il ne s'agit pas seulement de réagir directement aux catas‐
trophes, mais aussi de réfléchir à la manière de mettre en place des
systèmes d'alerte précoce, de veiller à pouvoir apporter une aide hu‐
manitaire et, enfin, d'essayer d'atténuer certaines de ces catas‐
trophes. Ces programmes ont eu de très bons résultats dans cer‐
taines parties du monde.

Malheureusement, des catastrophes frappent d'autres régions que
nous n'avions pas prévues. Mais grâce aux fonds prévus, nous al‐
lons envisager les possibilités de protéger et de sauver la vie des
gens, mais aussi leurs moyens de subsistance. Par exemple, les
champs agricoles sont complètement inondés dans certaines ré‐
gions. Dans d'autres parties du pays, c'est la sécheresse qui sévit.
Nous prenons des mesures pour faire face à cela, parce qu'en fin de
compte, ce que nous essayons de faire, c'est de gérer les répercus‐
sions sur la sécurité alimentaire.

M. Sameer Zuberi: Vous avez mentionné la sécurité alimen‐
taire. Que faisons-nous pour aider à consolider la sécurité alimen‐
taire? Nous sommes l'un des principaux bailleurs de fonds du Pro‐
gramme alimentaire mondial, une formidable agence des Nations
unies qui contribue à garantir aux populations une alimentation de
base leur permettant de poursuivre leur vie et de s'épanouir pleine‐
ment en tant que citoyens du monde. Que faisons-nous pour contri‐
buer à renforcer la sécurité alimentaire à l'échelle mondiale?

L’hon. Harjit S. Sajjan: En matière de sécurité alimentaire,
l'approche est multidimensionnelle.

D'une part, là où il y a un besoin, il faut fournir une aide humani‐
taire directe. Nous le faisons, et nous avons dû augmenter notre
aide. En fait, nous avons dû augmenter notre soutien l'année der‐
nière et avons fait une demande de budget hors cycle. Le premier
ministre a fait l'annonce du montant attribué, soit 250 millions de
dollars. Une partie de ce financement est allée à l'Ukraine, mais la
majorité était destinée aux pays de l'hémisphère sud.

Maintenant, nous essayons d'accroître notre soutien au renforce‐
ment des capacités au sein des pays, en travaillant avec les pays, en
particulier en Afrique, pour qu'ils examinent leurs propres plans na‐
tionaux, leur vision et la manière dont nous les soutenons. Je tiens
également à souligner que l'objectif n'est pas seulement d'augmen‐
ter les produits alimentaires agricoles ou l'économie bleue. Il faut
créer des systèmes alimentaires. Où cultive‑t‑on les aliments? L'en‐
treposage est un élément clé. À l'heure actuelle, 30 % des aliments
sont perdus par manque de capacité d'entreposage ou de transport.
Par ailleurs, comment créer des emplois durables?

Nous étudions l'ensemble du système alimentaire et examinons
les autres obstacles à ce que nous pouvons faire. Il y a parfois des
barrières commerciales. Comment soutenir les nations en matière
de commerce?

C'est une démarche qui comporte de multiples facettes, mais en
fin de compte, ce que nous voulons faire, c'est renforcer les capaci‐
tés. Cela a bien fonctionné dans certaines parties du monde, en par‐
ticulier dans le Pacifique, au cours des décennies précédentes, et
nous mettons aujourd'hui l'accent sur d'autres parties du monde à
cet égard.

M. Sameer Zuberi: Bien sûr. J'ai récemment participé à une
séance très intéressante avec le Programme alimentaire mondial. Le
Moyen-Orient, l'Afrique du Nord, la Turquie et la Palestine y
avaient chacun un représentant. Ils nous ont aidés à comprendre le
travail important qui se fait pour assurer la sécurité alimentaire des
populations et contribuer ainsi à la paix et à la stabilité dans le
monde, ce à quoi vous avez fait allusion dans vos observations pré‐
cédentes, à savoir que le développement international contribue en
fait à la paix et à la sécurité dans le monde et à l'atténuation des
conflits.

Aimeriez-vous nous en dire un peu plus à ce sujet?

● (1125)

L’hon. Harjit S. Sajjan: Merci.

Je pense que nous devrions tous mettre encore plus l'accent sur
ce point. Les conflits ont généralement une cause profonde qui est à
l'origine de l'effet d'entraînement ou qui a permis à des groupes
malveillants de recruter des personnes dans leurs organisations, le
plus souvent à cause de la famine.
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En raison de la crise alimentaire actuelle, je m'inquiète beaucoup
des crises possibles. Les manifestations causées par la pénurie de
nourriture en Syrie ont entraîné la montée de Daech dans la région,
et d'autres problèmes de ce type se posent dans d'autres parties du
monde. Lorsqu'on améliore la vie des gens, qu'on leur fournit de la
nourriture et qu'on s'occupe de leur santé, on les protège des fac‐
teurs qui conduisent à l'instabilité.

M. Sameer Zuberi: Merci. Et c'est...
Le président: Je vous remercie beaucoup.

Nous passons au prochain intervenant.

Monsieur Bergeron, vous avez six minutes.

[Français]
M. Stéphane Bergeron (Montarville, BQ): Merci, monsieur le

président.

Monsieur le ministre, merci d'être des nôtres aujourd'hui.

Dans votre lettre de mandat, le premier ministre du Canada vous
a donné comme objectif d'augmenter l'aide au développement inter‐
national chaque année jusqu'en 2030...

[Traduction]
L’hon. Harjit S. Sajjan: Monsieur le président, je viens de

perdre l'interprétation.
Le président: Je m'en excuse, monsieur Bergeron. Madame la

greffière, est‑ce que tout est rentré dans l'ordre?

Allez‑y, s'il vous plaît.

[Français]
M. Stéphane Bergeron: Monsieur le ministre, c'est ce que j'ai

l'habitude d'appeler la « pause traduction ».

Dans votre lettre de mandat, le premier ministre vous a donné
pour objectif d'augmenter l'aide au développement international du
Canada chaque année jusqu'en 2030, afin d'atteindre les objectifs de
développement durable des Nations unies. Je rappelle que la cible
que doivent atteindre les pays donateurs a été fixée à 0,7 % de leur
produit national brut.

Pourtant, dans le dernier budget fédéral, le gouvernement a an‐
noncé une ponction de 15 % des montants qu'il consacre à l'aide in‐
ternationale. Dans un reportage de Radio‑Canada, vous avez décla‐
ré que l'argent n'était pas tout et qu'il ne s'agissait pas seulement
d'annoncer de l'argent, mais de vous assurer d'avoir les bons pro‐
grammes en place pour obtenir les résultats que vous souhaitez.

Ma question est fort simple, monsieur le ministre: considérez-
vous toujours que cette cible de 0,7 % du produit national brut est
un objectif qu'on doit atteindre et vers lequel on doit tendre? Avez-
vous toujours l'intention de l'atteindre?

[Traduction]
L’hon. Harjit S. Sajjan: Monsieur le président, je peux dire aux

membres du Comité que le gouvernement est bien déterminé à aug‐
menter l'aide au développement international. Nous l'avons men‐
tionné dans le discours du Trône et plus récemment dans le budget.

Nous connaissons l'importance du travail que nous faisons, et
nous allons continuer au cours des années à venir à élaborer un plan
pour augmenter l'aide internationale.

[Français]

M. Stéphane Bergeron: Merci, monsieur le ministre.

Vous avez pris beaucoup de temps dans vos remarques prélimi‐
naires pour parler de la crise alimentaire. Un montant de 250 mil‐
lions de dollars avait été alloué pour appuyer la réponse du Canada
à la crise alimentaire et nutritionnelle mondiale, en mettant l'accent
sur l'Afrique subsaharienne, mais ce financement a pris fin le
31 mars 2023.

Comment réconciliez-vous l'importance que vous semblez accor‐
der à la lutte contre la crise alimentaire et nutritionnelle et le fait
qu'on réduit les budgets alloués à la lutte contre les problèmes ali‐
mentaires, surtout dans le contexte actuel, avec les problèmes d'ap‐
provisionnement liés à la guerre en Ukraine?

● (1130)

[Traduction]

L’hon. Harjit S. Sajjan: Monsieur le président, le Canada ré‐
pondra toujours présent lorsque des crises surviennent. Vous vous
souviendrez que le montant de 250 millions ne figurait pas dans le
budget initial. La demande a été faite pour répondre aux besoins
des gens pendant l'année en cours.

Nous affectons des fonds à la sécurité alimentaire dans le budget
actuel. Nous travaillons aussi à l'élaboration d'un plan plus vaste
afin de collaborer à l'accroissement des ressources dans de nom‐
breux pays. Le plan n'est pas encore prêt, mais lorsqu'il le sera, il
sera présenté au cabinet pour qu'il soit peaufiné.

L'argent est important, et notre gouvernement a pris des engage‐
ments à cet égard, mais nous devons aussi nous assurer que nous
avons un plan pour atteindre les résultats souhaités.

Le travail ne consiste pas seulement à accroître la capacité ali‐
mentaire ou les dons de nourriture. Nous voulons nous pencher sur
les recherches, par exemple, celles que nous finançons à Nairobi.
Les aliments et les haricots qui y sont développés sont souvent plus
nutritifs. Mes collègues qui s'occupent d'alimentation me rappellent
toujours qu'il faut des aliments, mais des aliments nutritifs.

Malheureusement, dans des endroits comme le camp de réfugiés
de Kakuma que j'ai visité, les repas étaient réduits à un par jour.
C'est triste, mais les aliments qu'ils cuisinaient étaient, à tout le
moins, plus nutritifs.

En situation de crise alimentaire, comme l'ancien responsable du
Programme alimentaire mondial l'a dit, on prive les uns pour nour‐
rir les autres. C'est la raison pour laquelle nous axons nos efforts
sur ce problème.

[Français]

M. Stéphane Bergeron: Merci, monsieur le ministre. Nous se‐
rons très intéressés d'entendre les nouvelles annonces à cet égard.

Je vais me permettre de vous faire part d'une préoccupation que
j'ai eu l'occasion de discuter avec mes collègues, dans le cadre de
nos contacts avec d'autres pays occidentaux, particulièrement dans
le cadre du conflit en Ukraine.
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L'une des choses qu'on observe à l'échelle mondiale, c'est qu'une
bonne partie des budgets alloués à l'aide internationale par plusieurs
pays occidentaux a été détournée pour accorder de l'aide — tout à
fait nécessaire, soit dit en passant — à l'Ukraine, privant de ce fait
les pays du Sud d'une partie des sommes qui leur auraient normale‐
ment été destinées. On a déjà le sentiment que, pour les pays du
Sud, la guerre en Ukraine est une querelle entre pays riches. C'est
ce que démontrent les résultats des votes aux Nations unies. On voit
également que des pays comme le Canada se sont désengagés au fil
des années de continents comme l'Afrique, ce qui a permis à des
pays comme la Russie ou la Chine de s'y installer, avec les résultats
qu'on connaît et qui se sont notamment transposés dans les résultats
des votes aux Nations unies concernant la guerre en Ukraine.

Est-ce qu'il n'y aurait pas lieu, plutôt que de divertir vers l'U‐
kraine une partie des sommes normalement allouées aux pays du
Sud, de hausser encore une fois les budgets alloués à l'aide au déve‐
loppement, de sorte à ne pas réduire l'aide aux pays du Sud tout en
débloquant des sommes supplémentaires, de l'argent frais, pour ai‐
der l'Ukraine?
[Traduction]

Le président: Monsieur Bergeron, je suis désolé, mais votre
temps soit écoulé.

Je vais demander au ministre de répondre très brièvement à la
question.

L’hon. Harjit S. Sajjan: Oui, c'est très important. Nous sommes
tous d'accord, je pense, pour dire qu'il faut soutenir l'Ukraine en ce
moment. Malheureusement, pendant que d'autres pays ont... Le
Canada n'a pas réduit son soutien dans les pays de l'hémisphère
Sud. En fait, le montant de 250 millions de dollars dont j'ai parlé est
venu s'ajouter. Nous avons, en fait, augmenté notre aide alimen‐
taire.

Je serais heureux de vous en dire plus en privé, si vous le souhai‐
tez.

Le président: Je vous remercie.

Nous passons maintenant à Mme McPherson.

Vous avez six minutes.
Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD): Je

vous remercie, monsieur le président.

Je remercie aussi nos témoins.

Et merci aussi à vous, monsieur le ministre, d'être avec nous au‐
jourd'hui.

Comme vous le savez, avant d'arriver en politique, j'ai fait car‐
rière dans le secteur du développement international. J'ai beaucoup
de questions à vous poser, alors je vous prie de m'excuser si je dois
vous interrompre.

Je dois commencer par vous dire que vos paroles ne riment pas
toujours avec les actions de votre gouvernement.

Vous parlez du besoin de paix et de sécurité. Le gouvernement a
promis de déployer 600 Casques bleus. Je pense qu'on en compte
60 actuellement sur le terrain. Vous êtes allé au Qatar. Vous n'avez
pas dénoncé le fait que l'Arabie saoudite a pris les armes contre des
civils innocents. C'est une situation qui m'inquiète.

Vous parlez du besoin d'accroître le développement international,
mais nous avons vu dans le budget que l'aide publique au dévelop‐

pement a été réduite de 15 %. À un moment où nous vivons une
crise climatique, où des gens souffrent partout dans le monde de
manière disproportionnée, où une crise alimentaire sévit, où un
conflit cause d'énormes problèmes, et où nous avons une politique
d'aide internationale féministe, notre pays réduit l'aide au dévelop‐
pement international de 15 %, et ce, même si nous sommes déjà
16e sur 30 pays donateurs, et bien en deçà jusqu'à maintenant des
objectifs de Pearson, et en deçà des ambitions que les Canadiens
ont pour leur pays.

En tant que ministre du Développement international, votre tra‐
vail consiste à promouvoir le développement international, à vous
assurer que le caucus comprend pourquoi le développement inter‐
national est si important.

Quels efforts avez-vous déployés en ce sens? On se demande ce
que vous avez fait pour défendre ce secteur quand on constate que
l'aide publique au développement a été réduite de 15 %.
● (1135)

L’hon. Harjit S. Sajjan: Monsieur le président, j'aimerais four‐
nir quelques explications à la députée.

Notre budget de base a systématiquement augmenté, et quand
une crise se déclare, le Canada se doit aussi d'intervenir. Lors de la
crise de la COVID, tout comme nous avons dû accroître le finance‐
ment au Canada, nous l'avons fait aussi sur la scène internationale,
et la crise en Ukraine est venue s'ajouter...

Si on fait abstraction de ces deux volets de financement, le finan‐
cement de base consacré au développement international a toujours
augmenté. Nous allons continuer...

Mme Heather McPherson: Je suis désolée de vous interrompre,
mais vous ne pouvez pas faire abstraction de ces éléments. La crise
alimentaire est là, et on ne peut pas en faire abstraction. C'est la réa‐
lité dans le monde dans lequel nous vivons.

La crise de la COVID n'est pas terminée dans bien des régions
du monde, comme vous le savez certainement. La crise alimentaire
empire, elle ne diminue pas. Le conflit en Ukraine pourrait durer
10 ans. Tout le monde sait à quel point je souhaite ardemment
qu'elle se termine rapidement pour la population, et j'espère que
nous mettons tout en œuvre pour aider l'Ukraine.

Dire qu'il ne faut pas s'inquiéter, car sans ces crises, le budget
n'aurait pas changé, ne change rien. Ces crises se sont produites.
C'est la réalité dans notre monde. Le budget a été réduit de 15 %
par rapport à l'an dernier, et ce, à un moment où les besoins aug‐
mentent. Le Canada n'est pas là.

L’hon. Harjit S. Sajjan: Monsieur le président, puis‑je expli‐
quer la situation?

Les chiffres qui sont évalués sont ceux en fin d'année. Le budget
que nous demandons pour l'instant porte sur le début de l'année.
Tout comme par les années passées, en particulier l'an dernier, des
fonds additionnels ont été affectés en fonction des crises qui se sont
manifestées. Comme vous l'avez mentionné, oui, nous avons besoin
de soutenir l'Ukraine. Pendant la COVID, il faut continuer d'amé‐
liorer les systèmes de santé partout dans le monde. Il faut aussi se
pencher sur la crise alimentaire. Tout au long de l'année, comme
par les années passées, nous allons examiner là où nous devons in‐
tervenir. J'inviterais les membres du Comité à demander à ce que
nous ayons des discussions à ce sujet à la fin de l'année pour savoir
où en est le financement.
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Notre budget de base, à l'heure actuelle, a augmenté année après
année.

Mme Heather McPherson: Non, votre budget de base doit in‐
clure tout ce qui se passe dans le monde. C'est ce en quoi consiste
le développement international. C'est un exemple qui montre que
vous ne répondez pas aux besoins dans ce secteur. Vous ne répon‐
dez pas aux besoins des populations sur la planète.

Monsieur le ministre, le projet de loi C‑41 est un autre bel
exemple. Vous deviez vous assurer que la Sécurité publique et le
ministère de la Justice comprennent comment se passe l'action hu‐
manitaire. En fait, ce que fait le projet de loi C‑41, c'est de militari‐
ser, de criminaliser le développement international et l'aide humani‐
taire.

Tous les intervenants dans le secteur ont demandé une exemption
pour l'aide humanitaire. Ils ne l'ont pas obtenue. Lors du témoi‐
gnage des experts de la Sécurité publique et du ministère des Fi‐
nances, j'avais presque l'impression qu'ils n'avaient même jamais
entendu parler de ce en quoi consiste l'aide humanitaire. C'est un
projet de loi très boiteux.

Qu'allez-vous faire pour remédier à ce problème?
L’hon. Harjit S. Sajjan: Tout d'abord, pour répondre à votre

précédente question concernant les mesures que nous prenons, par
exemple dans la lutte contre les changements climatiques, nous
avons affecté un montant additionnel de 350 millions de dollars qui
n'était pas dans le budget.

Ce que je veux dire, monsieur le président...
Mme Heather McPherson: Je vous ai posé une question au su‐

jet du montant total et du pourcentage concernant l'aide publique au
développement. Nous savons, bien entendu, que cette aide a été ré‐
duite de 15 %.

La question à laquelle j'aimerais que vous répondiez maintenant,
si vous le voulez bien, concerne le projet de loi C‑41.

L’hon. Harjit S. Sajjan: D'accord, mais vous avez posé toute
une série de questions, et je tentais d'y répondre. Nous pouvons
passer au projet de loi C‑41 si vous le souhaitez.

Mme Heather McPherson: Passons au projet de loi C‑41.

Je vais manquer de temps. Je suis désolée, monsieur.
L’hon. Harjit S. Sajjan: En ce qui concerne le projet de

loi C‑41, nous savions que nous devions changer cela. La mesure
législative précédemment en vigueur a rendu cette tâche difficile.
Nous avons dû travailler avec nos collègues pour trouver le bon
équilibre. Je félicite le Comité du travail qu'il a accompli dans ce
dossier. C'est la raison d'être de que nous faisons en comité: amélio‐
rer les lois. J'attends avec impatience les résultats de ce travail.

Mme Heather McPherson: Mais, honnêtement, il a fallu
18 mois à ce gouvernement pour présenter une mesure législative.
Ce n'était pas que le secteur ou quiconque avait quelque chose à
voir avec ce que le droit humanitaire international demandait. En
fait, elle arsenalisait et criminalisait le développement international,
ce qui est à l'opposé de ce que le gouvernement du Canada devrait
faire.

Vous étiez le ministre responsable de veiller à ce que cela ne se
produise pas. Je ne sais pas si vous y êtes parvenu, monsieur le mi‐
nistre.

● (1140)

L’hon. Harjit S. Sajjan: Monsieur le président, nous avons
consulté de nombreuses organisations différentes. Je dirais que lors‐
qu'il est question du travail qui est fait à l'heure actuelle, de la me‐
sure législative, nous attendons avec impatience de voir quels se‐
ront les résultats...

Mme Heather McPherson: Ne pensez-vous pas qu'en tant que
gouvernement, vous auriez dû présenter une mesure législative qui
ne nécessitait pas autant de travail en comité? Le scénario n'au‐
rait‑il pas été meilleur si, lorsque vous avez présenté la mesure lé‐
gislative, tout le monde avait dit, « Oui, c'est exactement ce que le
secteur a demandé, et merci de l'avoir présenté »?

L’hon. Harjit S. Sajjan: Le fait est que c'est ce que nous avons.
Notre système de comités est en place pour améliorer nos lois
lorsque des changements doivent être apportés et pour avoir cette
possibilité. Autrement, à quoi bon avoir ces comités?

Mme Heather McPherson: Souvent, les lois n'ont pas besoin
d'être corrigées à ce point.

Le président: Madame McPherson, j'ai bien peur que votre
temps soit écoulé.

Nous allons maintenant procéder à la deuxième série de ques‐
tions.

Nous allons commencer avec le député Epp.

Vous disposez de quatre minutes, monsieur.
M. Dave Epp (Chatham-Kent—Leamington, PCC): Merci,

monsieur le président.

Merci, monsieur le ministre, d'être ici.

Dans votre exposé liminaire, vous avez déclaré que le ministère a
dépassé ses objectifs. Le récent rapport de la vérificatrice générale
dit le contraire.

Au cours des dernières années, 3,5 milliards de dollars ont été
consacrés à une approche sexospécifique, à une approche féministe,
des milliards de dollars de deniers publics ont été dépensés sans au‐
cun résultat observable.

Comment pouvez-vous expliquer cela?
L’hon. Harjit S. Sajjan: Premièrement, nous avons dépassé cer‐

tains éléments de nos objectifs. Pour ce qui est de certaines me‐
sures, nous y travaillons encore.

De plus, j'aimerais insister sur le fait que lorsqu'il est question du
travail que nous faisons, en raison des différentes crises, que ce soit
la COVID ou l'Ukraine, et le travail que nous devons faire, il est
difficile de mettre en place un niveau G3. Je serais heureux si votre
sous-ministre vienne expliquer...

M. Dave Epp: Si vous me le permettez, vous avez dit que dans
certains secteurs, vous avez dépassé vos objectifs, mais le rapport
de la vérificatrice générale mentionne 24 des 26 indicateurs pour
lesquels les résultats n'ont pas pu être mesurés.

Êtes-vous en désaccord avec la vérificatrice générale?
L’hon. Harjit S. Sajjan: J'ai eu une très bonne discussion avec

la vérificatrice générale sur les points à améliorer. Il y a des do‐
maines dans lesquels nous avons une incidence considérable. En ce
qui concerne la présentation des résultats sur les points à améliorer,
je demanderai au sous-ministre de fournir plus de détails, si vous le
souhaitez.
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M. Christopher MacLennan (sous-ministre, Développement
international, ministère des Affaires étrangères, du Commerce
et du Développement): Très simplement, la vérificatrice générale a
constaté que nous sommes en mesure de démontrer que nous obte‐
nons des résultats au niveau des projets. Cependant, nous avons du
mal à traduire ces résultats dans un ensemble unique d'indicateurs à
partir de 1 500 projets individuels.

M. Dave Epp: Quand le ministère a‑t‑il découvert cela? Cinq
ans se sont écoulés depuis 2017, date à laquelle cet objectif a été
défini.

Était‑ce le rapport de la vérificatrice générale qui a attiré votre
attention sur ce point? N'y a‑t‑il eu aucune indication antérieure?

M. Christopher MacLennan: Nous avons parfois eu du mal à
raconter l'histoire d'un résultat plus vaste sans devoir nous concen‐
trer sur des éléments individuels — tels que la santé mondiale, la
sécurité alimentaire mondiale et les divers autres moyens par les‐
quels nous fournissons une aide au développement — afin de pou‐
voir disposer d'un ensemble unique d'indicateurs suffisamment pe‐
tits pour être compréhensibles.

M. Dave Epp: Comment expliquer à mes électeurs...? Nous
tous, autour de cette table, avons à coeur le développement interna‐
tional, mais il s'agit de l'argent des contribuables. La concurrence
est évidemment forte au gouvernement pour obtenir l'argent des
contribuables, et pourtant, nous avons un rapport de la vérificatrice
générale qui ne corrobore pas cette histoire.

Que diriez-vous aux résidents du Canada au sujet du rapport de
la vérificatrice générale?

M. Christopher MacLennan: Ce que je dirais, très simplement,
c'est que si l'on examine les projets individuels — et nous pouvons
les parcourir un à un —, nous pouvons démontrer les excellents ré‐
sultats obtenus. La difficulté a été de rendre compte de manière
succincte et générale de tous ces projets individuels.

Toutefois, au niveau d'un projet, nous pouvons démontrer claire‐
ment les résultats.

M. Dave Epp: Monsieur le ministre, quand les changements
fondés sur les recommandations de la vérificatrice générale seront-
ils apportés?

L’hon. Harjit S. Sajjan: Tout d'abord, le travail a déjà commen‐
cé en ce qui concerne, par exemple, le système de production de
rapports et la mise en place d'une base de données provisoire. Le
sous-ministre et l'équipe ont déjà un plan en place. L'échéance
exacte...

M. Dave Epp: Quand le travail sera‑t‑il terminé?
L’hon. Harjit S. Sajjan: Nous ne pouvons pas encore vous don‐

ner une échéance exacte, mais une fois que le plan sera en place,
nous travaillerons avec le Bureau de la vérificatrice générale, et je
me ferai un plaisir de vous en informer.

M. Dave Epp: D'accord.

À la ferme, nous travaillons à partir d'un résultat, puis nous nous
penchons sur les cultures que nous allons faire pousser. Mon direc‐
teur de banque n'accepte pas les rapports de projet en cours de route
qui n'aboutissent pas à un résultat positif.

Je regarde la répartition du financement. C'est 80 %, 15 % et
seulement 5 % pour l'infrastructure. Ne devriez-vous pas commen‐
cer par les objectifs que vous essayez d'atteindre avec notre aide in‐

ternationale et travailler à partir de là au niveau du projet, etc., plu‐
tôt que d'annoncer le financement?

Comment déterminez-vous la répartition du financement si vous
n'adoptez pas une approche axée sur les résultats?

L’hon. Harjit S. Sajjan: Je viens du milieu agricole. J'ai grandi
sur une ferme. Toutefois, nous ne nous concentrons pas sur les pro‐
fits; notre priorité, c'est de nourrir les gens.

Cela dit, vous soulevez un excellent point. Ce que nous devons
faire, et c'est exactement ce que le sous-ministre essayait de dire...
Au niveau du projet, nous avons les résultats. Ce sur quoi nous de‐
vons nous concentrer, c'est sur la manière de rassembler ces don‐
nées pour pouvoir démontrer ces résultats à plus grande échelle, et
c'est ce à quoi nous travaillons actuellement.
● (1145)

M. Dave Epp: En ce qui concerne la question...
Le président: Je vous remercie.

Monsieur Epp, j'ai bien peur que votre temps soit écoulé.

Nous allons maintenant entendre la Dre Fry. Vous disposez de
quatre minutes.

L’hon. Hedy Fry (Vancouver-Centre, Lib.): Merci beaucoup,
monsieur le président.

Je croyais que j'avais cinq minutes, mais voilà.

Merci, monsieur le ministre, d'être venu. Vous avez accompli un
travail extraordinaire dans une période très difficile, marquée par
des conflits et des crises, par l'insécurité alimentaire et par des
crises sanitaires. Vous avez vraiment essayé de faire face à beau‐
coup de choses, et je tiens donc à vous remercier d'être venu et
d'avoir passé un peu de temps avec nous.

Je veux vous poser une question à vous précisément. Comme
vous le savez, le gouvernement a parlé de consacrer la moitié du fi‐
nancement de 1,4 milliard de dollars à la santé et aux droits sexuels
et reproductifs dans les domaines qui ont été négligés. Vous savez
que ces domaines négligés sont les soins post-avortement, l'éduca‐
tion sexuelle complète, l'accès à des avortements sécuritaires et la
santé sexuelle et reproductive et les droits connexes.

Comment y parvenez-vous? Quels sont les défis auxquels vous
êtes confrontés? C'est une question.

Comme je n'ai que quatre minutes, je vais vous poser mes trois
questions.

La deuxième est basée sur cette question. Comme vous l'avez
mentionné dans votre déclaration, vous savez qu'en Ukraine, l'accès
à l'avortement... Les pays qui accueillent des migrants ukrainiens,
comme la Pologne et la Hongrie, offrent très peu d'accès aux soins
et aux droits en matière de santé sexuelle et reproductive, même si
le viol a été annoncé comme l'une des tactiques de guerre, et que
les femmes ukrainiennes se font violer.

Comment gérez-vous cette barrière que vous recevez de ces
pays?

Enfin, si vous le pouvez, parlez-moi des vaccins dont nous avons
besoin pour nous préparer à la prochaine pandémie, non pas après
qu'elle se soit déclarée, mais avant. Que faisons-nous avec l'OMS
pour traiter de l'accès à la santé et de l'accès à l'approvisionnement
en vaccins pour une future pandémie?
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Je vous remercie.
L’hon. Harjit S. Sajjan: Je vous remercie de...
L’hon. Hedy Fry: Je suis désolée d'avoir posé trois questions.
L’hon. Harjit S. Sajjan: Non, c'est tout à fait correct.

Les secteurs négligés de la santé et des droits sexuels et repro‐
ductifs, ou SDSR, sont une grande source de préoccupation pour
notre gouvernement et moi. En fait, nous travaillons à l'heure ac‐
tuelle à l'élaboration d'un plan pour accroître notre soutien aux sec‐
teurs négligés car même dans les pays où l'avortement est illégal,
cela ne signifie pas que les avortements cessent. Les femmes ont
toujours besoin de soutien après un avortement, et c'est donc dans
ces domaines où nous augmenterons le soutien. Le plan n'est pas
encore achevé, mais dès qu'il le sera, je me réjouis à l'idée de l'an‐
noncer.

En ce qui concerne l'Ukraine, les situations de guerre et les vio‐
lences accrues et les viols, c'est absolument horrible. Lorsque j'étais
dans la région, je me suis assuré, en discutant avec les membres de
notre équipe, de leur donner le feu vert pour qu'ils fassent preuve de
créativité pour trouver des moyens d'apporter du soutien à ces gens,
même si un pays donné ne le fait pas, qu'il s'agisse de les aider à
trouver du soutien dans un autre pays, voire de les faire venir au
Canada... Je sais que les équipes se sont concentrées sur cette ques‐
tion.

En ce qui concerne le vaccin, c'est un domaine sur lequel je veux
insister car nous sommes malheureusement passés d'une crise à une
autre, et nous ne pouvons pas oublier la crise précédente que nous
avons eue sur les bras. En ce qui a trait au vaccin, j'ai eu de bonnes
discussions et un bon suivi.

Le renforcement du système de santé se poursuit. Une partie du
financement que nous avons actuellement en place, par exemple,
certains des travaux de recherche menés en Afrique du Sud en tant
que plaque tournante potentielle pour les vaccins... L'objectif n'est
pas seulement de concevoir plus de vaccins, mais de nous assurer
que nous disposons de centres régionaux où de bons systèmes sont
en place, de manière à ce que si une pandémie devait éclater à nou‐
veau, nous ne soyons pas confrontés aux mêmes problèmes. Nous
avons une chaîne d'approvisionnement frigorifique avec des per‐
sonnes formées pour pouvoir fournir ces produits. Nous avons
l'équipement de protection individuelle, EPI, en place et, plus im‐
portant encore, les centres de vaccination qui peuvent administrer
les vaccins.

C'est un projet que nous surveillons de très près et sur lequel
nous travaillons avec nos organisations multilatérales.
● (1150)

L’hon. Hedy Fry: Monsieur le président, me reste‑t‑il du temps?
Le président: Il vous reste environ 13 secondes, docteure Fry.
L’hon. Hedy Fry: Bon, eh bien, j'allais poser au ministre une

question sur les femmes, la paix et la sécurité, sur la résolu‐
tion 1325 des Nations unies. J'espère qu'il pourra répondre à cette
question à un moment donné.

Je tiens à signaler, monsieur le ministre, qu'il est très important
que les gens notent que le fait de vous demander, à vous et au sec‐
teur du développement international, de tout financer signifie que
les gens ne comprennent pas comment fonctionnent les budgets. En
tant que pays, nous ne disposons que d'une certaine quantité

d'argent et nous devons le répartir en fonction des priorités. Je vous
remercie d'avoir si bien établi vos priorités.

Le président: Merci, docteure Fry.

Nous allons maintenant entendre M. Bergeron.

Monsieur Bergeron, vous disposez de deux minutes.

[Français]

M. Stéphane Bergeron: Merci, monsieur le président.

Il est dommage que Mme Fry ait utilisé ses dernières secondes
de temps de parole pour faire un commentaire éditorial de cette na‐
ture. Je comprends que nous avons des ressources limitées, mais
nous nous sommes engagés à augmenter notre contribution à l'aide
publique au développement à hauteur de 0,7 % de notre produit na‐
tional brut. Conséquemment, furent-elles limitées, nos ressources
doivent être augmentées de sorte à pouvoir apporter notre contribu‐
tion aux efforts mondiaux de lutte contre la pauvreté.

J'abonde dans le sens de Mme McPherson pour dire à quel point
je suis préoccupé par la crise alimentaire qui a cours présentement
et qui ne va pas aller en s'améliorant. Je comprends qu'il y a
d'autres budgets qui sont alloués à la lutte contre la crise alimen‐
taire, mais cela me préoccupe de voir que l'on réduit, malgré tout,
notre contribution.

On a également réduit le financement accordé aux pays en déve‐
loppement pour les aider à s'adapter aux changements climatiques.
La somme de 433,2 millions de dollars sera réduite progressive‐
ment jusqu'en 2025‑2026, et ce, bien qu'on ait pu constater l'impact
considérable des changements climatiques au Pakistan ces derniers
mois. Nous avons eu l'occasion d'en discuter ensemble, monsieur le
ministre. Est-ce le bon geste à poser alors qu'on sait que, très sou‐
vent, les pays en développement sont proportionnellement plus tou‐
chés par les changements climatiques que les pays développés?

[Traduction]

L’hon. Harjit S. Sajjan: Monsieur le président, les changements
climatiques constituent l'une des crises existentielles auxquelles
nous sommes confrontés. C'est l'une des raisons pour lesquelles le
premier ministre a autorisé de doubler le financement pour l'adapta‐
tion aux changements climatiques afin de le faire passer à 5,3 mil‐
liards de dollars. Certains programmes sont en cours. Certains ar‐
rivent à échéance, mais n'oublions pas non plus que notre gouver‐
nement a récemment annoncé 350 millions de dollars pour la biodi‐
versité. Nous jouons notre rôle. Nous encourageons également les
autres à contribuer.

Je suis ravi de dire que nous travaillons étroitement avec le mi‐
nistre de l'Environnement sur la façon dont nous envisageons le tra‐
vail que nous effectuons dans le domaine de l'environnement tout
en nous attaquant à certaines des crises de sécurité alimentaire.
Dans certaines régions, nous nous assurons, lorsque nous nous inté‐
ressons à l'adaptation aux changements climatiques ou à la biodi‐
versité, de protéger en même temps les champs agricoles. Cela a
également une incidence sur la sécurité alimentaire.



2 mai 2023 FAAE-62 11

Du bon travail est en cours. Ce qui m'impressionne le plus, c'est
que de nombreuses autres nations se mobilisent pour élaborer leurs
propres plans. Plutôt que leur dire ce qui doit être fait, les nations
mettent au point leurs propres plans. Je vais me rendre à l'Union
africaine pour discuter des plans nationaux qui ont été présentés. Le
Canada ne peut évidemment pas tout faire, mais nous nous pen‐
chons sur les secteurs clés où nous pouvons nous concentrer en ce
qui concerne la sécurité alimentaire. Il faudra également réfléchir à
des questions comme les engrais.

Nous adoptons une approche à volets multiples en examinant le
travail sur le climat, en essayant de le relier à la sécurité alimentaire
et de regrouper les initiatives pour maximiser notre soutien. Il ne
faut pas se limiter à un seul fonds. Nous examinons la manière dont
nous assurons la sécurité alimentaire ici et nous faisons augmenter
le soutien financier afin d'avoir une incidence encore plus impor‐
tante sur le terrain.

Le président: Merci, monsieur le ministre.

Nous allons maintenant céder la parole à la députée McPherson
pour deux minutes.

Mme Heather McPherson: Merci, monsieur le président.

Merci encore une fois, monsieur le ministre.

Monsieur le ministre, je veux vous poser quelques questions sur
FinDev, si vous le permettez. Comment déterminez-vous la réparti‐
tion des fonds au sein de FinDev? Comment savons-nous quels sont
les résultats de l'utilisation finale de FinDev? Où se trouvent ces
renseignements pour que des personnes comme les parlementaires
puissent y avoir accès?

L’hon. Harjit S. Sajjan: Je vais demander au sous-ministre s'il
peut répondre à cette question. Il peut vous fournir beaucoup plus
de détails que moi.

M. Christopher MacLennan: Entendu.
Mme Heather McPherson: Pour votre gouverne, je vous ac‐

corde seulement une trentaine de secondes.
M. Christopher MacLennan: D'accord.

FinDev est une filiale d'EDC. Elle rend des comptes chaque an‐
née par l'entremise d'EDC. Chaque année, elle a un plan stratégique
pour établir ses principales priorités. À l'heure actuelle, elle exerce
des activités en grande partie dans les Amériques et l'Afrique sub‐
saharienne.

Mme Heather McPherson: Donc, 1,3 milliard de dollars ont été
consacrés à FinDev depuis 2018. Pouvez-vous me dire si nous sa‐
vons s'il y a eu des résultats? D'après ce que j'ai compris, l'argent
sort et très peu de renseignements nous sont transmis sur ce qui a
été accompli.

M. Christopher MacLennan: Je ne sais pas si M. Smith a... Je
n'ai pas les statistiques devant moi, mais seulement une petite por‐
tion de...

Mme Heather McPherson: Pouvez-vous remettre ces statis‐
tiques à ce comité par écrit, s'il vous plaît?

M. Christopher MacLennan: Oui.

Pour ce qui est du chiffre, par exemple, du montant de 1,3 mil‐
liard que vous avez mentionné...

Mme Heather McPherson: Et pouvez-vous fournir les résultats
qui ont été atteints?

M. Christopher MacLennan: Absolument, mais seulement une
petite part de ce montant a été prêtée jusqu'à présent.

L'hon. Hedy Fry: Attendez que les gens répondent.

● (1155)

Mme Heather McPherson: Je crois que le montant de 1,3 mil‐
liard de dollars a été versé. Ai‑je raison?

M. Christopher MacLennan: Non. Il a été alloué à FinDev.
Mme Heather McPherson: D'accord. Merci.

Monsieur le ministre, nous avons entendu parler de la stratégie
africaine. A‑t‑elle été réduite à un cadre africain?

L’hon. Harjit S. Sajjan: Je suis désolé. Que voulez-vous dire
par stratégie africaine?

Mme Heather McPherson: J'ai cru comprendre que le gouver‐
nement avait l'intention de créer une stratégie sur l'Afrique. Or,
nous avons appris qu'il prévoie maintenant s'en tenir à un cadre ré‐
glementaire sur l'Afrique.

Est‑ce exact? Si oui, pourquoi le gouvernement a‑t‑il pris une
telle décision?

L’hon. Harjit S. Sajjan: Tout d'abord, je tiens à dire que je n'ai
pas travaillé sur cette stratégie. Ce type d'initiative nous intéresse
depuis fort longtemps. Nous avons déployé plus d'efforts à cet
égard, notamment pour l'intégration de notre travail. Par exemple ...

Mme Heather McPherson: Le gouvernement du Canada n'est
donc pas en train de créer une stratégie sur l'Afrique.

L’hon. Harjit S. Sajjan: Je crois savoir à quoi vous faites réfé‐
rence. Pour ce qui est des initiatives en cours, elles sont un peu
plus... Je ne pourrai pas tout vous expliquer ici avec le peu de temps
dont nous disposons, mais je peux vous garantir...

Mme Heather McPherson: Pourriez-vous nous envoyer une ex‐
plication par écrit?

L'hon. Harjit S. Sajjan: Je pourrai probablement examiner la
chose et vous l'expliquer.

Le président: Je crains que votre temps ne soit écoulé, madame
McPherson. Merci.

Nous allons maintenant passer à M. Genuis pendant quatre mi‐
nutes.

M. Garnett Genuis: Merci, monsieur le président.

Le mémo sur cette stratégie se trouve peut-être dans un courriel
quelque part.

Monsieur le ministre, nous avons de la difficulté à obtenir des ré‐
sultats, pour être franc. La vérificatrice générale a déclaré que vous
ne mesurez pas les résultats des initiatives censées améliorer la vie
des femmes et des jeunes filles. Le projet de loi C‑41 est fortement
lacunaire. Le budget révoque plusieurs engagements en matière
d'aide. Il y a toute la question de la vérification des courriels en
temps de crise. Cela va bien au‑delà de nombreux autres problèmes
qui sont survenus au ministère de la Défense.

Nous voulons voir des résultats. Voilà le défi que nous vous lan‐
çons à titre de comité. Nous ne voulons pas seulement de bonnes
intentions. Nous voulons voir des résultats positifs.
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J'aimerais poursuivre dans la même veine que mon collègue et
poser une question sur la vérificatrice générale. Je ne suis pas cer‐
tain que vous acceptez et approuvez pleinement les conclusions de
la vérificatrice générale dans ce rapport très accablant. J'aimerais
vous entendre à ce sujet, monsieur le ministre. Acceptez-vous et ap‐
prouvez-vous pleinement les conclusions de la vérificatrice géné‐
rale?

L’hon. Harjit S. Sajjan: Non seulement avons-nous accepté
toutes ses recommandations, mais je me suis aussi entretenu per‐
sonnellement avec la vérificatrice générale...

M. Garnett Genuis: C'est génial que vous ayez eu une discus‐
sion. Un simple « oui » serait merveilleux.

L’hon. Harjit S. Sajjan: Oui.
M. Garnett Genuis: Oui. D'accord, génial.

Cela signifie‑t‑il que vous vous engagez à mesurer les résultats à
l'avenir et à revoir les éléments que vous mesurez? À l'heure ac‐
tuelle, vous mesurez les indicateurs, mais pas les résultats géné‐
raux. Vous engagez-vous à mesurer pleinement les résultats à l'ave‐
nir?

L’hon. Harjit S. Sajjan: Oui.
M. Garnett Genuis: D'accord, et quand pensez-vous instaurer

pleinement ce changement?
L’hon. Harjit S. Sajjan: Le plan est en cours d'élaboration.

Nous avons reçu une bonne séance d'information à ce sujet. En fait,
les travaux sont déjà entamés.

M. Garnett Genuis: Quand la vérificatrice générale pour‐
ra‑t‑elle voir la tâche accomplie?

L’hon. Harjit S. Sajjan: En fait, nous allons travailler de
concert avec la vérificatrice générale pour ce plan, afin de veiller à
répondre à ses attentes et à ce que nous n'interprétions pas ses re‐
commandations de la mauvaise façon.

M. Garnett Genuis: Quel est l'échéancier, cela dit?
L’hon. Harjit S. Sajjan: Je ne peux pas encore vous en donner

un, puisque nous sommes toujours en train d'élaborer le plan.
M. Garnett Genuis: D'accord.

D'ordinaire, on a un échéancier lorsqu'on élabore un plan et
qu'on tente d'atteindre des résultats précis. On se dit qu'on va tenter
d'atteindre un certain objectif dans un tel laps de temps. Dès que
ces informations seront disponibles...

L’hon. Harjit S. Sajjan: Nous voulons l'instaurer dès que pos‐
sible, mais nous voulons aussi qu'il soit progressif. Nous n'allons
pas attendre de proposer plutôt un plan à long terme. Nous voulons
avoir des objectifs à court, moyen et long terme.

M. Garnett Genuis: Soit, mais tout repose sur la structure dont
vous disposez. On a présenté l'initiative en grande pompe en disant
qu'elle permettrait d'améliorer la vie des femmes et des jeunes
filles. Or, on ne mesure pas les résultats à cet égard. Je ne crois pas
qu'il soit exagéré de demander à quel moment on commencera à les
mesurer. Il faudra un certain temps pour obtenir des résultats à di‐
vers égards, bien sûr, mais je crois que c'est ce qu'on laisse en‐
tendre.

Je voulais également vous poser une question de suivi sur les do‐
cuments illégaux.

J'aimerais savoir quand vous en avez entendu parler pour la pre‐
mière fois. Vous avez dit que vous ne vérifiez pas vos courriels à ce
moment‑là. À quel moment avez-vous découvert que votre chef de

cabinet avait envoyé un gabarit, qu'il y avait eu envoi de documents
illégaux, etc.? Quand l'avez-vous appris?

Mme Anita Vandenbeld: J'invoque le Règlement, monsieur le
président.

Le président: Mme Vandenbeld invoque le Règlement.
Mme Anita Vandenbeld: J'estime à nouveau que ces questions

ne portent pas sur le budget principal des dépenses.
M. Garnett Genuis: À ce propos...

Le président: Je demanderais aux membres du Comité de...

M. Garnett Genuis: ... j'estime que ma question porte sur sa
compétence et son travail à titre de ministre et elle est juste... C'est
ma dernière question à ce sujet: quand avez-vous été mis au fait de
l'affaire, monsieur le ministre?

L’hon. Harjit S. Sajjan: Si vous me le permettez, monsieur le
président, j'ai besoin d'expliquer le contexte de la situation.

M. Garnett Genuis: Quand l'avez-vous appris, monsieur le mi‐
nistre?

Le président: Oui, allez‑y, je vous prie, monsieur le ministre.

L'hon. Harjit S. Sajjan: Mais il ne cesse de m'interrompre...
M. Garnett Genuis: Écoutez. Répondez à ma question et vous

pourrez ensuite parler de ce que vous voulez avec le temps qui
reste.

L’hon. Harjit S. Sajjan: Je préférerais plutôt expliquer le
contexte afin que vous compreniez mieux...

M. Garnett Genuis: Mon temps est presque écoulé. Répondez à
ma question en premier. Quand l'avez-vous appris?

L’hon. Harjit S. Sajjan: Vous avez posé une autre question. Je
veux simplement m'assurer de pouvoir y répondre adéquatement. Je
veux être certain que vous n'allez pas continuer à m'interrompre.
J'aimerais vous donner le contexte au lieu de vous donner l'occa‐
sion de créer un clip.

M. Garnett Genuis: Allez‑y.
● (1200)

Le président: Si nous pouvions maintenant vous demander de
répondre, monsieur le ministre...

L’hon. Harjit S. Sajjan: Merci.

Lorsque j'ai été informé d'un problème concernant les lettres de
facilitation... La situation était urgente, et il a alors été établi
qu'elles étaient nécessaires. Après coup, je savais qu'il y avait un
processus à cet égard. Cela dit, lorsque l'enjeu des lettres de facili‐
tation a été soulevé avec la sénatrice McPhedran... Je ne m'en suis
rendu compte que lorsque... Je pense que c'était surtout dans les
nouvelles...

M. Garnett Genuis: Vous l'avez appris dans les médias.
Le président: Je crains que votre temps ne soit écoulé, monsieur

Genuis.
M. Garnett Genuis: C'est ce que vous avez dit...

Le président: Le ministre...

M. Garnett Genuis: Oui. Le ministre a dit oui...

Le président: Votre temps est écoulé...
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M. Garnett Genuis: Est‑ce bien vrai? Vous l'avez appris dans
les médias.

Merci, monsieur le ministre. Voilà qui est saisissant.
The Chair: Le ministre répondra maintenant aux dernières ques‐

tions.

Nous passons à Mme Vandenbeld.

Vous disposez de quatre minutes.
Mme Anita Vandenbeld: Merci beaucoup, monsieur le pré‐

sident.

Je vous remercie d'être parmi nous, monsieur le ministre.

J'aimerais revenir sur certaines questions de mes collègues de
l'opposition, qui prétendent qu'il y a eu des coupes à l'aide publique
au développement.

Or, vous avez expliqué que le gouvernement a en fait davantage
investi à cet égard. Si je ne m'abuse, on parle d'une augmentation
des investissements de 49 % depuis 2015. Il a également été ques‐
tion du financement de demandes exceptionnelles hors cycle qui est
prévu pour les événements hors de l'ordinaire ou pour les crises
telles que celles de l'Ukraine ou de la COVID.

Cela signifie‑t‑il que nous pourrons toujours avoir recours à ces
demandes exceptionnelles hors cycle à l'avenir si de telles situa‐
tions d'urgence perdurent? Rien n'a changé, somme toute, si ce n'est
que nous continuons à augmenter l'aide publique au développement
jusqu'en 2030...?

L’hon. Harjit S. Sajjan: Absolument.

En fait, comme je l'ai expliqué au cours des dernières années,
nous devons réagir aux situations d'urgence qui surviennent. Nous
allons malheureusement devoir continuer à le faire. Les chiffres
dont nous parlons sont analysés à la fin de l'année, et nous com‐
mençons un budget au début de l'année. Le budget de base a systé‐
matiquement augmenté. Même dans le budget actuel, nous deman‐
dons plus de 100 millions de dollars de plus que dans le budget de
base précédent.

J'exhorterais les membres du Comité à examiner l'évolution des
montants prévus. En même temps, nous devons intervenir en temps
de crise, et c'est ce que nous avons fait, que ce soit pour l'Ukraine
ou... Malheureusement, il y a eu la COVID. Une autre crise pourrait
survenir. Je vous rappellerai que nous avons dû déposer une de‐
mande de budget de 250 millions de dollars. Cela n'inclut pas tous
les défis auxquels nous avons dû faire face. Notre gouvernement est
absolument déterminé à augmenter l'aide au développement. Nous
avons montré les schémas et les graphiques à cet égard. Je peux les
montrer aux membres du Comité.

Je tiens également à parler du travail accompli. Je prends le
temps d'aller sur le terrain pour visiter de nombreux sites de projet.
Nous avons beaucoup à faire pour rassembler toutes les informa‐
tions, projet par projet. J'encouragerais le Comité à visiter les sites
de projet si l'occasion se présente. Le personnel d'Affaires mon‐
diales fait un travail remarquable sur le terrain, tout comme nos
partenaires. Je vous encouragerais à constater les répercussions de
ce travail de visu.

Je peux vous donner un exemple. Depuis le début de la crise au
Soudan... Je suis allé au Soudan du Sud. J'estimais devoir m'y
rendre, parce que l'accord de paix était sur le point de prendre fin,
et je suis allé à un endroit où il y avait un programme agricole d'en‐

trepreneuriat féminin. Les femmes cultivaient des produits qu'elles
ne pouvaient pas cultiver avant. C'est une petite région. Je viens
moi-même d'un petit village. Elles sont capables de nourrir leur vil‐
lage et de vendre l'excédent de nourriture. C'est cet excédent qui
peut parfois leur permettre d'obtenir un soutien médical pour leurs
enfants ou d'envoyer leurs enfants à l'école. Ce n'est qu'un micro-
exemple de répercussions sur la vie des gens... On peut également
penser aux cliniques dans les bidonvilles du Bangladesh. La liste
est longue.

Je vous encouragerais à visiter certains de ces sites de projet.
Mme Anita Vandenbeld: À propos des résultats... On vous a

posé une question sur le rapport de la vérificatrice générale plus tôt.
Je ne veux pas que les gens aient une fausse impression de la situa‐
tion. Je pense que nous savons tous que notre politique d'aide inter‐
nationale féministe produit des résultats concrets sur le terrain. Ce
qu'a dit la vérificatrice générale, c'est qu'il y a des lacunes dans la
collecte et dans le regroupement d'informations. Nous ne racontons
pas notre histoire adéquatement.

Pourriez-vous nous donner des éclaircissements à ce sujet égale‐
ment?

L’hon. Harjit S. Sajjan: Nous avons les résultats. Cela dit, nous
devons améliorer notre méthode de regroupement afin de prendre
de meilleures décisions.

J'aimerais aussi insister sur une chose à propos de l'approche fé‐
ministe. On nous demande pourquoi nous avons une politique
d'aide féministe. L'une des principales choses que je constate — et
je veux que les recherches le démontrent —, c'est que c'est la bonne
chose à faire. Nous devons envoyer un message très fort. L'ap‐
proche féministe est essentielle si on veut obtenir des résultats plus
rapidement.

Voilà pourquoi l'Allemagne a instauré sa propre politique fémi‐
niste. D'autres pays suivent notre exemple, même s'ils n'ont pas ins‐
tauré leur propre politique, parce qu'une telle approche a un impact.
Les recherches ont démontré que si l'on accorde un soutien finan‐
cier aux femmes dans certains domaines, cela aura beaucoup plus
d'impact que si l'on accorde ce soutien aux hommes, ce qui se fait
traditionnellement.

● (1205)

Mme Anita Vandenbeld: Ne venez-vous pas de faire une
grande annonce sur le programme Voix et leadership des femmes?

Le président: Je crains que votre temps ne soit écoulé, madame
Vandenbeld.

Il est passé midi. Je remercie donc le ministre d'être venu compa‐
raître à nouveau devant notre comité.

La réunion portait bien sûr sur le Budget principal des dépenses
pour l'exercice 2023‑24, mais vous avez aussi répondu à des ques‐
tions disparates et variées. Nous vous en sommes très reconnais‐
sants.

Nous allons maintenant vous donner quelques minutes pour quit‐
ter la salle, monsieur le ministre.

Je vais suspendre la séance pendant deux minutes pour que les
fonctionnaires puissent s'installer.

Merci.
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● (1205)
_____________________(Pause)_____________________

● (1210)

Le président: Nous allons maintenant passer à la deuxième par‐
tie de notre séance d'aujourd'hui, soit la période de questions avec
les fonctionnaires sur le Budget principal des dépenses pour l'exer‐
cice 2023‑24. On m'a avisé que les fonctionnaires seront parmi
nous jusqu'à 12 h 45.

M. Genuis posera la première question.

Vous disposez de cinq minutes, monsieur Genuis.
M. Garnett Genuis: Merci, monsieur le président.

J'aimerais faire un suivi avec les fonctionnaires sur le projet de
loi C‑41. Je sais qu'il relève du ministère de la Sécurité publique et
du ministère de la Justice et non pas du vôtre directement, mais j'es‐
père que vous faites partie du processus. Vous travaillez avec des
organisations de développement international et il est évident que
vous fournirez des conseils sur la mise en œuvre de certains aspects
de ce projet de loi. Le comité de la justice est en train de l'étudier.
L'approche qui y est proposée soulève de nombreuses inquiétudes.

Pourriez-vous nous dire dans quelles régions du monde les orga‐
nisations de développement doivent présenter des demandes à
l'heure actuelle, en dehors de l'Afghanistan? On a beaucoup parlé
de l'Afghanistan, mais le projet de loi s'appliquerait à d'autres pays.
Où conseilleriez-vous aux organisations internationales de dévelop‐
pement de présenter une demande, en dehors de l'Afghanistan?

M. Peter MacDougall (sous-ministre adjoint, Enjeux Mon‐
diaux et du développement, ministère des Affaires étrangères,
du Commerce et du Développement): Merci, monsieur le pré‐
sident.

Vous voulez savoir s'il y a une autre entité désignée dans le Code
criminel qui opère dans un pays où les organisations canadiennes
doivent faire une demande...

M. Garnett Genuis: Le projet de loi ne s'applique pas seulement
aux entités désignées. Je pense que vous le savez.

M. Peter MacDougall: Oui.
M. Garnett Genuis: Il s'applique à toutes les organisations ter‐

roristes. Le problème, c'est qu'on s'attend à ce que les organisations
de développement sachent où il est nécessaire de faire une demande
en fonction du contrôle exercé et de ce qui pourrait être considéré
comme une organisation terroriste, même s'il ne s'agit pas d'une en‐
tité désignée.

Que leur conseilleriez-vous si le projet de loi est adopté tel quel?
Où devraient-elles faire une demande avant de lancer leurs opéra‐
tions?

M. Peter MacDougall: Je pense que d'ici à ce que la loi soit en
vigueur, je ne suis pas bien placé pour en juger.

La situation en Afghanistan est très particulière en raison de l'en‐
tité inscrite qui est devenue un obstacle pour les organismes de dé‐
veloppement humanitaire qui y interviennent. En ce qui concerne
ces organismes, avec lesquels je travaille très étroitement, nous
avons pris des dispositions de manière à ce qu'ils puissent fonction‐
ner dans la situation actuelle là‑bas.

M. Garnett Genuis: D'accord. Vous avez dit au début, par
contre, que vous n'êtes pas bien placé pour répondre à la question.
Je pense que vous l'êtes et que vous devriez l'être, parce que nous

devons décider, à titre de législateurs, du sort de ce projet de loi. À
mes yeux, il ne s'agit pas d'hypothèses abstraites.

La question se pose. Si ce projet de loi, tel que rédigé par le gou‐
vernement, était en vigueur aujourd'hui et que des organismes hu‐
manitaires ou d'autres organismes de développement demandaient
pour quelles régions et quelles entités présenter une de‐
mande — s'ils communiquent avec ces entités, ils doivent faire une
demande —, vous devriez pouvoir répondre à cette question. Du
moins, les organismes, eux, devraient pouvoir répondre à cette
question pour éviter des poursuites.

Quels sont ces lieux?
● (1215)

M. Peter MacDougall: Comme je l'ai dit, monsieur le président,
je ne suis actuellement pas en position de répondre à la question,
parce que la loi n'est pas en vigueur...

M. Garnett Genuis: Pourquoi cela importe‑t‑il que la loi ne soit
pas en vigueur?

M. Peter MacDougall: Parce que c'est le moment où l'orga‐
nisme devrait présenter une demande.

M. Garnett Genuis: Disons que le projet de loi devenait loi. Di‐
sons que nous acceptions d'adopter le projet de loi très rapidement.
Présumons de manière hypothétique qu'il y a consentement una‐
nime, à la Chambre et au Sénat. Demain, la chose est faite.

Où faudrait‑il présenter une demande? Pour quelles régions?
M. Peter MacDougall: Je répète, monsieur le président, que jus‐

qu'à ce que la loi entre en vigueur... Si la loi entre en vigueur avec
les modifications actuelles, les organismes pourront présenter une
demande et, à ce moment‑là, le gouvernement sera en mesure de les
conseiller. Le travail se poursuit, mais je ne suis pas en mesure de
nommer précisément des pays à ce stade‑ci.

M. Garnett Genuis: D'accord. Je ne crois pas vraiment que ce
soit une réponse raisonnable, en tout respect.

Manifestement, vous l'avez donnée et n'allez rien dire de plus,
mais la réalité est que les organismes doivent décider de faire une
demande ou non, et nous, les législateurs, devons décider pour
quelles régions ce projet de loi devrait ou non s'appliquer tel que ré‐
digé. Le fait d'affirmer que nous ne saurons pas pour quelles ré‐
gions le projet de loi s'appliquera avant qu'il ne devienne loi nous
met dans une situation impossible, car nous devons décider si le
projet de loi tel que rédigé fonctionne bien ou non.

Toujours au sujet du projet de loi C‑41, avez-vous l'intention de
conseiller les organismes avant qu'ils ne fassent une demande? Di‐
sons qu'un d'entre eux vous consulte en disant: « Nous aimerions
savoir si nous devons présenter une demande pour intervenir dans
une région précise ou pour communiquer avec une entité précise. »

Répondriez-vous à ces questions?
M. Randeep Sarai: Monsieur le président, j'en appelle au Règle‐

ment.
Le président: Allez‑y, monsieur Sarai.
M. Randeep Sarai (Surrey-Centre, Lib.): Je suis curieux de sa‐

voir en quoi le projet de loi C‑41 et sa mise en application ont quoi
que ce soit à voir avec le budget principal des dépenses.

M. Garnett Genuis: Il porte sur le développement international.
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M. Randeep Sarai: Le fait de questionner nos hauts fonction‐
naires sur des conjectures qui n'ont pas été éclaircies... Ils n'ont pas
de réponses. Cela n'a rien à voir avec le sujet d'aujourd'hui.

Le président: Je demande aux membres de poser des questions
qui relèvent du budget principal des dépenses.

Monsieur Genuis, j'ai arrêté la montre. La parole est à vous.
M. Garnett Genuis: C'est tout à fait pertinent. Cette objection

est si ridicule qu'il ne vaut même pas la peine d'y accorder une ré‐
ponse. Nous parlons du travail du ministère responsable du déve‐
loppement international et de ses conseils aux organismes.

Veuillez répondre à la question. Conseilleriez-vous les orga‐
nismes avant qu'ils fassent une demande?

M. Peter MacDougall: Monsieur le président, comme vous
l'avez dit au début de la question, cela relève de la Sécurité pu‐
blique et de la Justice. Ces ministères seront ceux qui feront fonc‐
tionner le régime. Toutefois, il semble que, une fois la loi adoptée...

M. Garnett Genuis: J'aimerais souligner que les gens vous de‐
manderont conseil. Vous êtes les responsables du développement
international. Vous travaillez avec les organismes humanitaires. Ils
vous demanderont s'ils doivent présenter une demande pour tel ou
tel cas précis.

M. Peter MacDougall: Ces conseils seront fondés sur des
consultations avec...

Le président: Monsieur Genuis, je crains que votre temps ne
soit écoulé. Si je pouvais demander...

M. Garnett Genuis: Monsieur le président, combien de temps
étais‑je censé avoir?

Le président: Vous l'avez dépassé. Vous deviez avoir cinq mi‐
nutes.

Je demande au témoin de bien vouloir répondre brièvement.
M. Peter MacDougall: Je dirai simplement que si un organisme

nous consultait une fois le projet de loi devenu loi, nous travaille‐
rions en consultation avec les ministères de la Sécurité publique et
de la Justice pour conseiller cet organisme. Ce n'est pas la seule res‐
ponsabilité d'Affaires mondiales.

Le président: Merci.

Nous passons maintenant à la députée Bendayan.

Vous avez cinq minutes.
[Français]

Mme Rachel Bendayan (Outremont, Lib.): Merci, monsieur le
président.

Merci aux témoins d'être ici aujourd'hui.

Je veux parler de la Politique d’aide internationale féministe du
Canada et entendre le ministère présenter les résultats concrets
constatés sur le terrain. Les témoins pourraient nous donner des
exemples pour aider les Canadiens qui suivent nos travaux à com‐
prendre ce que le gouvernement est en train de faire et où il le fait.
Je note entre autres que presque 200 millions de dollars ont été in‐
vestis dans un programme qui s'appelle Voix et leadership des
femmes. Est-ce qu'on pourrait en entendre davantage sur le travail
qui est effectué en vertu de ces programmes?

Mme Patricia Peña (sous-ministre adjointe, Partenariats
pour l’innovation dans le développement, ministère des Affaires
étrangères, du Commerce et du Développement): Merci.

[Traduction]

Nous fonctionnons depuis cinq ans selon le cadre stratégique de
la Politique d'aide internationale féministe. Dans ce cadre, nous
nous sommes penchés sur la façon de nous attaquer à certains pro‐
blèmes sous-jacents qui sont au cœur de certains obstacles au déve‐
loppement.

L'une de nos initiatives de marque dans ce cadre est le Pro‐
gramme Voix et Leadership des Femmes. En parallèle, nous consa‐
crons du financement au Fonds Égalité. Ces projets partagent un
engagement commun, celui de tenter de donner des ressources di‐
rectement aux organismes, aux personnes qui travaillent à l'échelle
locale dans leur communauté.

Cette façon de faire tient compte du fait que ce sont les per‐
sonnes les mieux placées pour connaître les besoins de leur com‐
munauté et pour prendre des décisions qui profiteront à celle‑ci.

Nous avons eu l'occasion de voir les répercussions de ce travail.
Par exemple, en attribuant une quantité relativement faible de res‐
sources à des organismes, comme ceux qui défendent les droits des
femmes dans certains pays, ces organismes ont été en mesure de
militer pour l'adoption de lois — par exemple, des lois relatives à la
société civile pour garantir l'inclusion des droits et être en mesure
de s'attaquer aux enjeux concernant les droits de la personne, et
pour avoir accès à la propriété, à des titres.

Tous les jours, ces personnes travaillent dans de nombreux pays
de l'Afrique subsaharienne et à l'échelle mondiale pour défendre
leurs besoins individuels, ceux des femmes et des filles, et aussi
ceux de leur communauté.

Ce type de travail consiste à leur donner du pouvoir. L'effet sous-
jacent est que ces gens sont en train de changer la dynamique de
leur pays et sont de puissants moteurs de changement.

● (1220)

[Français]

Mme Rachel Bendayan: Je comprends que nous n'avons pas le
temps d'entrer dans les détails. Cependant, est-ce que vous pourriez
envoyer au Comité une liste des organismes recevant du finance‐
ment du gouvernement fédéral pour faire ce travail de sensibilisa‐
tion et, si je comprends bien, de militantisme en faveur des droits
des femmes? Vous avez mentionné l'Afrique et d'autres endroits.
Vous pourriez nous transmettre des exemples par écrit après la
réunion.

Mme Patricia Peña: Certainement, il est toujours possible de
donner des exemples.

Je dirais qu'une grande majorité de nos projets est focalisée sur
les questions d'équité et d'appui direct aux femmes et aux filles qui
sous-tendent toutes nos priorités. J'hésite un peu, parce que nous
avons plus de 1 500 projets qui sont en cours. C'est beaucoup. Nous
essayons de promouvoir ces projets et de partager l'information, et
il y en a beaucoup sur notre site Web. J'ai des exemples de projets;
si jamais on a le temps, je serai prête à en parler ici.

Mme Rachel Bendayan: Je veux bien vous écouter, si le temps
nous le permet, mais on parle de 1 500 projets, si je comprends
bien. Il est très important que nous ayons ces informations et je
vous encourage à nous envoyer ce que vous pouvez. Je vous laisse
quand même un peu de temps pour donner quelques exemples.
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Toutefois, j'aimerais aussi comprendre ce qu'on fait. En Ougan‐
da, il y a beaucoup de mouvement, comme cette loi qui a récem‐
ment été adoptée et qui restreint les droits de la communauté
LGBTQ+. Pourriez-vous nous décrire comment le Canada agit dans
ce dossier?
[Traduction]

Mme Patricia Peña: Les événements en Ouganda nous in‐
quiètent beaucoup. Nous avons de nombreux partenaires canadiens
qui travaillent avec des personnes sur le terrain pour les aider à af‐
fronter ce recul relatif à leurs droits et des lois restrictives. Nous
travaillons de concert avec eux en ce moment pour décider com‐
ment nous pouvons continuer à offrir du soutien.

Ce développement survient dans le contexte d'autres aspects de
notre politique étrangère. Par exemple, nous nous assurons que nos
activités de défense des droits sur le terrain, par l'entremise de nos
ambassades et de nos missions à l'étranger, appuient aussi ce tra‐
vail. Nous voulons aussi nous assurer d'offrir le soutien nécessaire
aux personnes qui sont ciblées, parce que nous croyons au soutien
de la société civile et à l'importance de renforcer les droits de toutes
les personnes.

Le président: Merci.

Nous passons maintenant au député Bergeron, pour cinq minutes.

Monsieur Bergeron, la parole est à vous.
[Français]

M. Stéphane Bergeron: Merci, monsieur le président.

Dans un premier temps, j'aimerais réagir aux commentaires de
Mme Vandenbeld. Je pense qu'on peut faire dire bien des choses
aux chiffres.

Je crois que les ONG responsables des dossiers de coopération
internationale avaient exprimé le souhait que le gouvernement ne
prenne pas prétexte de la crise pour réduire sa contribution, mais
qu'au contraire, il l'accroisse. Or, en dépit de ce souhait, le gouver‐
nement invoque la crise. Cette dernière n'est toujours pas terminée,
d'ailleurs, comme le soulignait notre collègue: la crise sanitaire
n'est pas terminée, la crise alimentaire n'est pas terminée, et la crise
des changements climatiques n'est pas terminée. Cependant, le gou‐
vernement invoque la soi-disant fin de ces crises pour réduire sa
contribution à l'aide publique au développement. Je vais simple‐
ment dire que je trouve malheureux qu'il ait fait ce choix, un choix
politique qu'il devra assumer.

Maintenant, j'aimerais poser une question aux témoins. D'abord,
merci d'être des nôtres. Je n'ai pas eu l'occasion précédemment de
vous en remercier. Je sais que vous auriez probablement plein
d'autres choses tout aussi importantes à faire, mais vous vous êtes
libérés, et nous vous en sommes reconnaissants.

Mme McPherson a posé tout à l'heure une question au ministre
concernant la stratégie africaine. Il a semblé un peu surpris de la
question, ne sachant pas trop ce à quoi elle faisait allusion. J'ai sous
les yeux un article du Hill Times dans lequel on rappelle que le se‐
crétaire parlementaire de la ministre des Affaires étrangères, notre
collègue M. Robert Oliphant, avait déclaré en juillet 2022 qu'il es‐
pérait pouvoir soumettre cette stratégie au Cabinet avant dé‐
cembre 2022. Or, l'article date du 7 décembre 2022 et cela ne sem‐
blait pas avoir été fait à ce moment-là. Nous sommes maintenant en
avril 2023: où en est l'élaboration de cette stratégie africaine de la
part du gouvernement?

● (1225)

[Traduction]

M. Andrew Smith (directeur général, Politique d'aide inter‐
nationale, ministère des Affaires étrangères, du Commerce et
du Développement): Merci, monsieur le président.

Je dirais que nous devrons revenir vers vous pour une mise à jour
au sujet de la stratégie économique pour l'Afrique.

Dans le contexte du développement international, il est certain
que l'Afrique subsaharienne est une priorité pour le gouvernement.
La Politique d'aide internationale féministe accorde la priorité à nos
programmes en Afrique subsaharienne. Je crois qu'il s'agit d'un élé‐
ment fondamental de notre aide internationale.

Cela étant dit, le lien existant entre le commerce et le développe‐
ment et l'importance du développement économique est bien com‐
pris dans le domaine du développement international. Il sera impor‐
tant de faire des liens entre le commerce et le développement dans
le contexte d'une stratégie économique pour l'Afrique, et je pré‐
sume que ces enjeux seront abordés en cours d'élaboration de la
stratégie.

[Français]

M. Stéphane Bergeron: Je comprends donc que vous allez nous
faire parvenir des informations par écrit après la réunion.

[Traduction]

M. Andrew Smith: Nous pouvons certainement vous revenir
avec une mise à jour quant à l'état de la stratégie.

[Français]

M. Stéphane Bergeron: Merci infiniment.

On constate que l'aide publique au développement accordée par
le Canada est principalement orientée vers certains pays. En 2021
et 2022, ces pays étaient l'Éthiopie, l'Afghanistan, le Bangladesh,
l'Ukraine, la République démocratique du Congo et le Nigéria.
Dans le cas de l'Afghanistan et de l'Ukraine, on peut très bien com‐
prendre les raisons pour lesquelles le gouvernement a fait de ces
deux pays une priorité. Par contre, dans certains autres cas, la ré‐
ponse n'est pas aussi claire. Je pense notamment à l'Éthiopie, prin‐
cipal bénéficiaire de l'aide publique au développement accordée par
le Canada, mais où, pendant des mois, le gouvernement éthiopien a
mené une guerre sale contre le Tigré.

Ma question est fort simple: pourquoi avoir choisi l'Éthiopie, le
Bangladesh, la République démocratique du Congo et le Nigéria au
détriment d'autres pays avec lesquels nous avons davantage de
liens, entre autres, sur le plan culturel? Je pense notamment à Haïti.

● (1230)

M. Peter MacDougall: Merci de votre question.

[Traduction]

Je réponds en faisant simplement la distinction entre aide huma‐
nitaire et aide au développement.

Nous avons fait des investissements très importants — principa‐
lement de l'aide humanitaire — dans les pays que vous avez nom‐
més. La situation de l'Ukraine a évidemment une portée beaucoup
plus vaste.
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L'assistance humanitaire est toujours neutre. Elle est toujours im‐
partiale. Elle intervient dans des contextes, comme vous l'avez dit,
qu'il est parfois très difficile d'encaisser et avec des acteurs qu'il est
très difficile de supporter. Le principe sous-jacent est d'offrir une
aide nécessaire à la survie aux personnes dans le besoin. Voilà
pourquoi on voit des niveaux d'aide élevés en Afghanistan, en
Éthiopie, et dans la République démocratique du Congo, ainsi que
certains des autres pays que vous avez mentionnés.
[Français]

M. Stéphane Bergeron: Je comprends très bien ce que vous me
dites, mais...
[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Bergeron. Je crains que vous
n'ayez largement dépassé le temps alloué. Merci.

Nous passons maintenant à la députée McPherson.

Vous avez cinq minutes.
Mme Heather McPherson: Merci, monsieur le président.

Je remercie les témoins d'être ici et de nous faire part de leur ex‐
pertise aujourd'hui.

Je veux répondre très rapidement à vos propos, monsieur Smith,
relativement à l'importance du commerce. Je suis d'avis que le gou‐
vernement canadien a promu davantage le commerce que le déve‐
loppement, que la diplomatie et que le maintien de la paix. Bien
franchement, le commerce sans développement, sans diplomatie et
sans maintien de la paix, ce n'est pas du commerce; c'est de l'ex‐
ploitation. Je le souligne à l'intention de tous.

Quand je travaillais dans le domaine, je siégeais au Groupe d'ac‐
tion pour une efficacité améliorée d'Affaires mondiales Canada. De
nombreuses inquiétudes soulevées par ce groupe d'action n'ont pas
été réglées par Affaires mondiales. Elles demeurent en suspens.
L'une des inquiétudes concernait le temps nécessaire pour qu'une
proposition passe de l'état de proposition à celui de projet complété.

Je veux maintenant parler d'un problème concernant l'initiative
pour les petits et moyens organismes, qui a fait un appel à proposi‐
tions en septembre 2021. On a demandé à 18 de ces organismes de
soumettre une proposition complète en mai 2022. Les résultats ne
sont toujours pas connus. En gros, nous avons une situation où Af‐
faires mondiales Canada est incapable d'évaluer 18 propositions en
une année, ce qui est épouvantable, bien sûr, particulièrement en
raison des répercussions de ce retard sur ces organismes, comme
vous le savez, j'en suis certaine. D'après ce que je comprends, il
faut jusqu'à 17 approbations différentes pour avaliser une proposi‐
tion.

J'ai deux questions.

D'abord, est‑ce acceptable? Cela répond‑il aux normes relatives
aux échéanciers d'Affaires mondiales Canada?

De plus, si c'est le cas, comment diable peut‑on s'attendre à ce
que le projet de loi C‑41 fonctionne en contexte de crise humani‐
taire, puisqu'il exige qu'Affaires mondiales soit en mesure d'interve‐
nir?

Mme Patricia Peña: Je réponds directement. Non, ce n'est pas
acceptable et nous l'admettons, mais nous travaillons très fort à y
remédier. Nous avons un volume énorme de subventions et de
contributions. Nous savons que nos systèmes sont lourds. Nous
avons plusieurs vieux systèmes qui sont peu compatibles les uns

avec les autres. Ils ne répondent tout simplement pas à nos besoins
d'affaires actuels et futurs. Quand je dis « nos besoins », je parle
des nôtres et de ceux de nos partenaires.

Nos systèmes technologiques sont vieillissants et nous savons
qu'il nous faut moderniser notre façon de travailler. Ce sont là des
facteurs qui ont eu une influence sur notre engagement à entre‐
prendre la transformation des subventions et contributions. Nous
avons cerné ce problème tôt avec l'équipe de la vérificatrice géné‐
rale lorsqu'elle faisait son travail. Nous savons que nos systèmes de
gestion de l'information ne sont tout simplement pas à la hauteur de
la tâche.

Mme Heather McPherson: Je suis désolée de vous interrompre,
madame — et je vous remercie pour votre réponse —, mais puis‑je
vous demander si vous êtes en pénurie de personnel? Affaires mon‐
diales Canada est‑il un ministère en pénurie de personnel au sein du
gouvernement?

Mme Patricia Peña: En ce qui concerne les enjeux que vous
avez soulignés, de multiples facteurs influencent ce qui a des réper‐
cussions, par exemple, sur notre capacité à évaluer non seulement
les projets que nous recevons et la capacité de notre personnel, mais
aussi certains de nos systèmes que nous examinons.

Pour les subventions et contributions, nous examinons l'en‐
semble et non une partie seule. Il y a un aspect fondamental lié aux
technologies de l'information. Nous allons repenser nos processus
d'affaires et examiner ce que nous devons simplifier par l'utilisation
de nouvelles technologies, par exemple, l'intelligence artificielle,
ou par l'abandon de formulaires papier. Espérons que cela allège le
fardeau pour nos partenaires.

Je suis ravie que nos partenaires participent à ce processus. Vous
avez parlé du Groupe d'action pour une efficacité améliorée. Il
s'agit maintenant d'un comité qui fait partie d'un forum de parte‐
naires au sein des subventions et contributions...

Mme Heather McPherson: Je regrette, je vous interromps. J'ai
si peu de temps.

J'ai siégé au Groupe d'action pour une efficacité améliorée en
2017 et ces problèmes avaient été cernés à l'époque. J'ai vraiment
l'impression que rien n'a changé depuis. Je ne doute aucunement
que le personnel d'Affaires mondiales travaille très fort. Je le sais
pour en avoir été témoin. Toutefois, je me demande pourquoi rien
n'a changé au cours des cinq années qui ont passé depuis.

L'Agence canadienne du développement international a été inté‐
grée au ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du Dé‐
veloppement, puis à Affaires mondiales Canada. À votre avis,
était‑ce la bonne décision? Pensez-vous que les activités de déve‐
loppement du Canada se sont améliorées maintenant que nous
n'avons plus d'Agence canadienne de développement international?

● (1235)

Mme Patricia Peña: Au sujet de la première partie de votre
question, le projet de transformation des subventions et contribu‐
tions vient d'être entrepris cette année. Je comprends qu'il s'agit
d'enjeux qui avaient été cernés depuis un certain temps. Nous avons
à présent un engagement ferme pour aller de l'avant et inclure tous
ces problèmes dans un plan sur les cinq prochaines années afin
d'examiner la façon de régler tous ces problèmes.

Je n'ai pas d'opinion sur la seconde partie de la question.
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Mme Heather McPherson: Très brièvement, alors, pourriez-
vous fournir par écrit au Comité des renseignements quant aux dé‐
tails des sommes accordées pour le développement aux organismes
multilatéraux, bilatéraux et canadiens, je vous prie?

Merci.
Le président: Merci beaucoup, madame McPherson.

Nous passons maintenant au député Epp.

Monsieur Epp, vous avez cinq minutes.
M. Dave Epp: Merci, monsieur le président.

Je remercie les fonctionnaires de leur présence.

J'aimerais reprendre le sujet abordé par mon collègue, plus préci‐
sément le système de gestion de l'information, qui a été pointé du
doigt par la vérificatrice générale, comme vous l'avez reconnu. Il y
a eu des retards. Des renseignements partiels ont été soumis pour 9
des 60 projets évalués, et aucun renseignement n'a été fourni pour
l'un d'entre eux.

Je vais vous demander de nous donner une réponse plus précise.
Est‑ce lié au système de gestion de l'information? D'après mon col‐
lègue, les problèmes avaient déjà été soulevés il y a cinq ans. Est‑ce
une question de personnel? Est‑ce à cause de la COVID ou encore
du lieu de travail?

Quand un problème est signalé dans un rapport de la vérificatrice
générale, j'y porte attention, peu importe de quoi il retourne. Je
vous demanderais donc une réponse.

Mme Patricia Peña: Je remercie le député pour la question.

Quand nous avons rencontré l'équipe de la vérificatrice générale,
nous lui avons dit que nous voulions prendre l'initiative de régler
les problèmes liés à la gestion de l'information. C'est nous qui
avons soulevé la question.

En ce qui concerne la demande de renseignements de l'équipe de
la vérificatrice générale, nous reconnaissons que nous l'avons fait
en retard, mais nous avons soumis tous les renseignements exigés.
Le délai initial... L'équipe nous a d'abord donné cinq jours pour lui
envoyer les renseignements. Nous admettons que nous n'avons pas
réussi à respecter ce délai, mais nous avons fini par transmettre les
renseignements demandés.

M. Dave Epp: Vous n'avez pas respecté le délai de 5 jours, mais
vous avez fourni à la vérificatrice générale les renseignements exi‐
gés sur les 60 projets. Est‑ce exact?

Mme Patricia Peña: Les documents demandés pour un projet
portant sur l'Ukraine se trouvaient en Ukraine; par conséquent,
nous n'avons pas été en mesure de fournir les renseignements sur ce
projet‑là.

M. Dave Epp: Les constatations de la vérificatrice générale au
sujet de l'absence de rapports axés sur les résultats sont-elles liées
aux faiblesses de votre système de gestion de l'information, ou le
problème réside‑t‑il plutôt dans les processus internes?

Mme Patricia Peña: C'est un champ distinct.

Nous rapportons les résultats à plusieurs niveaux. Certains pro‐
jets comportent des cadres de résultats complets. Des indicateurs
particuliers sont utilisés pour chaque activité, mais nous pouvons
aussi évaluer les résultats du projet dans son ensemble. Comme le
sous-ministre l'a mentionné, nous avons de la difficulté à regrouper

les projets, mais nous pouvons analyser les résultats de chacun
d'entre eux individuellement.

À l'échelle sectorielle, nous avons des indicateurs qui nous aident
à décrire les changements au fil du temps; ils sont liés à nos rap‐
ports ministériels. Ce que nous avons peine à faire, c'est établir des
liens entre les résultats des projets et bien en faire la synthèse. Nous
travaillons là‑dessus.

M. Dave Epp: Je vais vous poser une question, à vous ou à qui‐
conque, sur l'orientation de la planification. En 2017, le ministère
s'est engagé à affecter des fonds à trois secteurs: 15 % des fonds ont
été consacrés aux projets axés sur l'égalité des genres, 80 % aux
projets tenant compte de l'égalité des genres et 5 % aux projets d'in‐
frastructure.

Puisque la répartition des fonds ne repose pas sur les résultats et
n'est pas établie au moyen du système de gestion de l'information,
pouvez-vous nous expliquer le raisonnement? Ou bien ai‑je mal
compris? Les projets n'ont peut-être pas été mis sur pied en fonc‐
tion des différentes enveloppes — le 15 %, le 80 % et le 5 %.
S'agit‑il des objectifs et des résultats des projets? Comprenez-vous
ma question? Avez-vous commencé par les pourcentages, sans ré‐
sultats, ou les sommes dépensées ont-elles été calculées à partir des
objectifs?

Je remarque que la vérificatrice générale... Seulement deux des
trois engagements ont été respectés. Je n'insinue pas que le minis‐
tère dépense de l'argent pour le plaisir de dépenser de l'argent, mais
nous voulons voir des résultats.
● (1240)

M. Andrew Smith: Je suis heureux de répondre à la question,
monsieur le président.

Ce que je dirais, c'est que les objectifs compris dans la politique
sont liés à l'affectation des ressources à différentes catégories de
programmes, soit les programmes axés sur l'égalité des genres et les
programmes tenant compte de l'égalité des genres, comme vous
l'avez souligné. Je dois avouer que je ne suis pas au courant du 5 %
consacré aux projets d'infrastructure; il y a peut-être de la confusion
sur ce plan.

Cela dit, les projets sont choisis en fonction de l'affectation des
ressources. Ainsi, les projets soulevés par ma collègue lorsqu'elle
parlait des résultats et des rapports sont conçus à partir des choix
fondés sur l'affectation des ressources.

Pour répondre à votre question, c'est l'affectation des ressources à
des catégories particulières de programmes relatifs à l'égalité des
genres qui influence la nature générale des projets qui sont mis en
œuvre.

M. Dave Epp: Le ministre a déclaré tout à l'heure qu'il avait bon
espoir que le rapport de la vérificatrice générale permettrait d'amé‐
liorer, entre autres, les processus décisionnels. Mon collègue,
M. Bergeron, a abordé le sujet des endroits où une grande partie des
fonds ont été affectés dans le passé, avant les surprises — si l'on
veut les appeler ainsi — que nous réservait l'Ukraine.

Nous soutenons l'Éthiopie depuis longtemps. Mes antécédents
personnels remontent au début de cette situation. Nous voulons voir
des résultats. Je comprends ce qui s'est passé en Afghanistan, mais
pourquoi sommes-nous en Éthiopie depuis si longtemps, sans,
semble‑t‑il... Les efforts que nous déployons là‑bas portent-ils des
fruits?
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M. Andrew Smith: Je dirais qu'il y a des pays où nous pouvons
obtenir de meilleurs résultats plus rapidement. Dans certains pays,
nos résultats sont axés davantage sur les interventions en situation
de crise et sur l'aide humanitaire.

Ainsi, la réponse à votre question à savoir si nos efforts portent
des fruits, c'est que tout dépend de la nature de nos investissements.
Dans un pays comme l'Éthiopie, où nous sommes présents depuis
plusieurs décennies, nous obtenons différents résultats dans diffé‐
rentes situations. L'Éthiopie a fait face à de graves crises humani‐
taires et à des conflits majeurs. En pareil contexte, nous obtenons
des résultats — comme nous l'avons fait dans le passé — en inves‐
tissant dans le développement à long terme.

M. Dave Epp: Merci.

Si je puis poser une dernière question...
Le président: Non, malheureusement, vous ne le pouvez pas,

monsieur Epp.
M. Dave Epp: C'est ce que je pensais.
Le président: Vous avez déjà dépassé le temps imparti.

Les dernières questions seront posées par le député Sarai.

Monsieur Sarai, la parole est à vous. Vous disposez de cinq mi‐
nutes.

M. Randeep Sarai: Merci, monsieur le président.

Comme nous l'avons remarqué, les changements climatiques
sont une préoccupation majeure partout dans le monde. Comment
le Canada vient‑il en aide aux pays qui subissent des catastrophes
naturelles et qui ressentent les effets dévastateurs des changements
climatiques? Pouvez-vous nous dire ce que fait le Canada, par l'in‐
termédiaire d'Affaires mondiales, pour lutter contre les change‐
ments climatiques?

M. Peter MacDougall: En 2021, le Canada a non seulement re‐
nouvelé, mais encore doublé son engagement en matière de finan‐
cement climatique: il l'a fait passer de 2,65 milliards de dollars à
5,3 milliards de dollars. Nous sommes maintenant dans la troisième
année de cette période d'investissement.

Entre 2012 et 2020, le premier volet de financement climatique a
grandement contribué aux efforts d'atténuation; il a permis de ré‐
duire de 228 mégatonnes les émissions de gaz à effet de serre.

Dans le budget actuel, 60 % des fonds sont consacrés aux me‐
sures d'atténuation et 40 % aux mesures d'adaptation liées aux
changements climatiques. Nous distribuons les fonds, qui com‐
prennent des prêts et des subventions, en faisant de grands investis‐
sements multilatéraux. Nous soutenons la transition de l'industrie
du charbon en contribuant au Fonds d'investissement pour le chan‐
gement climatique de la Banque mondiale. Nous collaborons aussi
avec de petites organisations pour aider les petits agriculteurs et les
petites collectivités à s'adapter aux changements climatiques, en
plus de travailler avec des ONG canadiennes et internationales, ain‐
si qu'avec des institutions de l'ONU et des institutions financières
internationales, comme je l'ai déjà dit.

M. Randeep Sarai: Merci.

Pouvez-vous nous parler des progrès réalisés à l'égard des enga‐
gements pris par le Canada d'aider les pays en développement à
faire la transition vers une économie à faibles émissions de carbone
et à renforcer leur résilience face aux effets des changements clima‐
tiques?

M. Peter MacDougall: Certainement. J'ai déjà mentionné l'ini‐
tiative relative à la transition de l'industrie du charbon, dans la‐
quelle nous avons investi 1 milliard de dollars par l'intermédiaire de
la Banque mondiale. Nous travaillons aussi avec d'autres membres
du G7 à la conclusion de partenariats pour une transition énergé‐
tique juste avec des pays comme l'Afrique du Sud et l'Indonésie,
dans le but d'aider ces pays à abandonner le charbon et à faire la
transition vers un avenir vert.
● (1245)

M. Randeep Sarai: Comment le financement climatique du
Canada soutient‑il les femmes et les filles, les peuples autochtones
et les populations les plus pauvres et les plus vulnérables?

M. Peter MacDougall: L'un des objectifs que je n'ai pas men‐
tionnés quand j'ai parlé de la répartition des fonds entre les mesures
d'atténuation et les mesures d'adaptation, c'est que 80 % du finance‐
ment climatique doit soutenir l'égalité des genres. Nous avons déjà
dépassé cet objectif et nous sommes seulement rendus à la troi‐
sième année du nouvel engagement de cinq ans.

Tous nos investissements sont faits en considération de cet enjeu.
C'est un facteur déterminant qui influe sur nos investissements au‐
près des grandes institutions. Nous encourageons certaines grandes
institutions avec lesquelles nous collaborons à envisager les inves‐
tissements sous l'angle de l'égalité des genres. Nous travaillons aus‐
si avec de petites organisations qui ont le même point de vue ou qui
collaborent avec divers partenaires aptes à atteindre les objectifs en
ce sens sur le terrain.

M. Randeep Sarai: Dans un autre ordre d'idées, quelle part de
l'aide internationale fournie par le Canada chaque continent re‐
çoit‑il, notamment l'Afrique, l'Asie, la Polynésie, l'Europe de
l'Est, etc.?

M. Peter MacDougall: Merci. Je vais répondre à une question
connexe. Elle a été posée plus tôt, mais je n'ai pas pu y répondre.
Environ 25 % du financement de l'aide internationale du Canada est
versé à des organisations multilatérales et 75 % à des organisations
bilatérales. Il y a aussi eu une question sur les organisations cana‐
diennes. À ma connaissance, les organisations canadiennes re‐
çoivent 25 % de notre enveloppe globale.

En ce qui concerne la répartition, je vais devoir vous envoyer la
réponse ultérieurement. Je devrais souligner qu'un de nos objectifs
est d'accorder 50 % de notre financement de l'aide internationale à
l'Afrique subsaharienne. Pour ce qui est des autres continents, je
vais devoir m'informer.

M. Randeep Sarai: Il y a très longtemps, l'ACDI gérait un pro‐
gramme d'adoption de village. Des gens du Canada recueillaient un
pourcentage des fonds — par l'intermédiaire de la Banque mondiale
ou autres —, puis l'ACDI versait le reste. Les fonds étaient presque
doublés, comme dans le cadre d'une politique sur les dons.

Affaires mondiales gère‑t‑il un programme semblable quelque
part dans le monde ou travaille‑t‑il à en mettre un sur pied?

Mme Patricia Peña: Je vous remercie de la question, monsieur
le président.

Nous assurons le développement continu de nos projets. Nous le
faisons à la fois en réaction à ce qui se passe dans les pays avec les‐
quels nous travaillons, en nous assurant de répondre à leurs besoins
et à ce qu'ils recherchent, et aussi, en particulier dans les cas où
nous travaillons avec des partenaires canadiens, aux idées qu'ils ont
et aux relations qu'ils entretiennent avec leurs homologues dans les
pays en développement.
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Nous ne travaillons pas à un projet comme celui que vous décri‐
vez, mais il existe des initiatives qui nécessitent, par exemple, de
faire appel à l'expertise canadienne.

Je pourrais établir un lien avec une question qui a été posée plus
tôt. Une initiative de partenariat pour le climat est en cours. Nous
avons lancé un appel de propositions qui touche des organisations
autochtones canadiennes. L'idée est de leur permettre de trans‐
mettre leurs connaissances et leur expertise, puis d'établir des parte‐
nariats avec ces communautés au pays, de manière à ce qu'il y ait
un apprentissage partagé.

Cela fait partie de nos projets en constante évolution. Ces projets
n'existaient peut-être pas auparavant, mais ils sont tout à fait adap‐
tés aux problèmes cernés par ces pays et ces communautés.

M. Randeep Sarai: Je vous remercie, monsieur le président.
Le président: Je vous remercie, monsieur Sarai.

Il est maintenant 12 h 45, et je crains que cela ne mette fin à
notre période de questions et réponses avec les fonctionnaires.

Permettez-moi de remercier M. Peter MacDougall, Mme Anick
Ouellette, Mme Patricia Peña, Mme Annie Boyer et M. Andrew
Smith d'avoir été parmi nous et d'avoir répondu à toutes les ques‐
tions posées par les députés.

Je rappelle aux députés qu'à notre prochaine réunion, le jeu‐
di 4 mai, la ministre Mélanie Joly comparaîtra.

Nous allons suspendre brièvement la séance pour permettre à nos
témoins de partir et nous poursuivrons avec la dernière partie de
notre réunion, qui se déroulera à huis clos.

Les députés qui participent sur l'application Zoom doivent utili‐
ser l'autre hyperlien et les consignes de connexion qui ont été en‐
voyés par la greffière.

Nous reprendrons la séance à huis clos dans quelques minutes. Je
vous remercie.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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